
UNION DES COMORES
Untisolidarité-Développement

Le Président

Moron*^+|^2|èoË/\
i)ECRETN°25-Ak2LÆ'R
Portant promulgation de la loi N°25-007/AU
du 11 novembre 2025, autorisant le Président
de  l'Union des  Comores  à ratifier  l'Accord
su la diversité biologique marine des zones
ne  relevant  pas  de  la juridiction  nationale
(Accord BBNJ)

LE PRESIDENT DE L'UNI0N,

VU      la Constitution  de  l'Union  des  Comores  du 23  décembre  2001,  révisée par  le
référendum du 30 juillet 2018, notamment en son article 64 ;

DECRETE:

ARTICLE ler : Est promulguée la loi N°25-007/AU autorisant le Président de l'Union
des Comores à ratifier l'Accord sur la diversité biologique marine des zones ne relevant
pas  de  la juridiction  nationale  (Accord  BBNJ),  adoptée  le  11  novembre  2025  par
l'Assemblée de l'Union des Comores et dont la teneu suit :

«  Article  Uniaue  :  l'Assemblée de  l'Union des Comores autorise  le Président de

L'Unjon  des  Comores  à  ratifier  l'Accord  sur  ki  diversité  biologjque  marine  des

zones  ne  relevant  pas  de  la juridiction  Nationale (Accord  BBNJ), adopté à  New

York le 19 Juin  2023  par la conférence intergouvernementale sur la biodiversité

marine, dont le texte est annexé à la présente loi

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Union des Comores. »

ARTICLE 2 : Le présent décret sera emegistré, publié au Joumal Ofïiciel de l'Union
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ACCORD SE RAPPORTANT À LA CONVENTION DES
NATI0NS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER ET PORTANT

SUR LA CONSERVATION ET L'UTILISATI0N DURABLF. DE LA
DIVERSITE BI0LOGIQUE MARINE DES ZONES NE RELEVANT

PAS I)E LA JURIDICTION NATIONALE

PRÉ^MBULE

1.es  Parties au préseni Accord,

Jia7]pc/am  les  dispositions  pertinentes  de  la Ccmvcntion des  Nations  Unies  sur  le
droit de  la meT du  10 décembre  1982.  notamment  l`obligation de  protéger et de préserver
le milieu marin.

Srj!i//gmn/  la  nécessité  de  respecter  l'éq`imbre  des  droits.  obligations  et  intérêts
consacré par la Convention.

C-`on§/Û/4n/ la nécessité de lutter, de manière cohérente et coopérative` contre la perte
de diversité biologique et la dégradation des écosystèmes de l'océan dues, notamment, aux
impactsdeschangementsclimatiquessurlesécosystèmesmarins,telsqucleréchauffement
et la désoxygénation de l`océan, ainsi que l.acidificatjon de celui-cj. sa pollution. y compris

par les plastiquest et son utilisation i`on durable,

Corib`c'i€w/es de la nécessité de ï`aire en sorte que le régime mondial complet créé par
la  Convention   encadre   mieux   la  conservation  et   l`utilisation  durable  de   la  diversité
biologique marine d€s zones ne relevant pas de la juridiction nationale.

Cï;n,`'7'déraw  qu.il   importe  de  contribuer  à  l`avèi`ement  d.un  ordre  économique
intemational jiiste et équitable dans  lequel  il  serait tenu compte des  intérêts e¢ bcsoins de
l.humanité  iout entière  et` en  particulier,  des  intérêts  et  besoins  sp5cifiques  des  États  en
développement. qu'ils soient côtiers oÜ sans littoral.

C.onji.dé;r47]/  égo/emem  que  l`appui   aux   États   Parties   en  développement  par  le
renfoTcemgnt de leurs capacités et le développement et le transfcrt de teclinologies marines
soni  essentiels  à la réalisa[ion des objectifs  de conservation et d'utilisation durable  de la
diversité biologique marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale,

RÜ/)pc/4m la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones,

4#jrnw que rien dans le préscnt Accord nc doit êue interprété comme diminuant
ou éteignant  les droits existants des peuples aiitochtones, notamment ceux inscrits dans la
Déclaration des Nations Unies sur les droits des pcuples autochtoncs, ou, selon  le cas, des
communauïés locales,



C'tjwsc.ienfcù` de robligation énoncée dans la Convention d'évaJuer, dans la mesure

::£s;à:[:,ô::sd:gnstÊ,tpa:t,eon*e:sescuet,::.cï,;,::,snéanne:sdeess£:::vj:éâere±envs:tqduee[::suaî:tî[cv,ï,toé:
risquent   d'eiitraîner   une  pollu{ion   importante  ou   des   modifications   considérables   et
nujsibles du mjlieu marin,

4yflw  à  /.ë5pr^  l`obligation  énoncée  dans  la  Convention  de  prendœ  toutes  les
mesures nécessaires  pour que la pollution résultant d' incidents  ou d'activités ne s'étende

pasau-delàdeszonesoùs`exercentlesdroitssouverainsconformémentàlaConvention,

Dé5i`rc+w5es  d'assurer la bonne gestion de l.océan dans les zones ne relevant pas de
la juridiction nationale pour  le compte  des générations présentes  et  fu{ures cn protégeam
le  milieu  marin,  en  en  prenant  soin  e{  en  veillant  à  ce  qu.il  en  soit  fait  unù`  utilisaüon
respoosable,  en  maintenmt  l'intégrité  des  écosystèmes  océaniques  et  en  conservam  la
valeur  intrinsèque  de  la  diversité  biologique  des  zones  ne  relc\'ant  pas  de  la juridictm
natiomle.

jif'c`tJim¢i.`.saw que  la production  d'informalions de  séqueriçage numérique sur les
rcsso`ircesgénétiquesmarinesdeszonesnerelevantpasdela.iuridictionnationale,1.accès
à ces !nforma{ions et leur utilisation, coi`jugués au partage juste et équitable des avantages
découlant  de  cette  utilisation.  servent  la  recherche  et  l.innovation  ainsi  que  l'objectif

général du présent Accord.

Re.îpef%a4gé»  d€  1a  souveraineté.  de  l. intégrité  terriioriale  et  de  l' indépendance

politique de toiis les  États.

Æ4ppe/Üm que  le  sta{ut juridique  des  non-pariies  à  la Conveiiiion  ou  à  tout  autre
accord connexe est régi par les règles du droit des traités,

Rœppe/&nf égühw que, comme  l'énonce la Convention.  les États sont ten`is de
\Jeiller à l'accomplissement de leurs obligations in{emationales relatives à la protection et
à   la   prëservation   du   milieu   marin   et   pewent   êtœ   {enus   responsables   à   cd   égard
confomément au droit intemational.

.4//flc`Æc;cJ.ç  à la réalisation du développement durable`

A5p/rciri/àatteindrel.objec{ifd.uneparticipationimiverselle,

Àçoü/ C'Onvé7l?iléJ`{  de  .`e  qui  Suit  :
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PARTIE I
DISPOSITIONSGÉNÉRALES

Article premier
Emploi des termes

AULx  ftm du présent Accord, on entend par :

1.          « OutH  de gestion  par zone)>  un outil,  y  compris  une aire  marine protégée,  visani
une  zone  géographiquemeiü  définie  et  au  moyen  duquel  un  ou  plusieurs  secteurs  ou
activités  sont  gérés  dai`s  le  but  d'atteindre  des  objec{ifs  particuliers  de  conservation  ct
d' utilisation durable conrormément au présent Accord.

2.          « Zones ne relevantpas de lajuridiction nationale»  lahaute meret lazone.

3.            «  Biotechnologie   »   toute   applica{ion   technologique   qui   utilise   des   systèmes
biologiques. des organismes vivants, ou des dérivés de ceux<i, pour réalisei ou  modifier
des produits ou des procédés à usage spécifique.

4.          « Collectc i.m si.m mn ce qui conceme les ressourcesgénétiques rnarines.1acollecte
ou  l.échantillonnage de ressources  génétiques  marines dans des zones  ne relevant pas de
la juridiction nationate`

5.          «Convention)>    la   Co"ention   des    Nations    Unies    sur    le   droit   de    la    mer
du  I 0 décembre  I 982.

6.          «lmpacts   cumulés»    les   impacts   combinés   et   graduels   résultaTii   de   diverses
activités.  y  compris  des  activiiés  connues,  passées  ou  présentes.  ou  raisonnablement

pré`isibles.oudelarépétitiondansletempsd'activitéssimilaires.etlesconséquencædes
cliaiigements climatiques, de l'acidification de l'océan et leurs effets connexes.

7.          {<  Évaluation  d'impact  sur  l.environnemenü  la  procédure  visant  à  recenser  et  à
évaluer les impacts qu.ime activité peut avoir en vue d`éclairer la prise de décision.

8.          «  Ressources génétiques marines mut matériel marin d.origine végétale, animale,
microbienne ou auti.e, qui contient des unités fonctionnelles de l'hérédité ayant une valeur
eîfectivc> ou potcntiel le.

9.          « Aire marine protégée mne aire marinegéographiquemcntdéfiriequi estdésignée
ct  gérée en  `'uc d'atteindre des objectifs  spécifiques de conservation  à long `eme de  la
diversité  biologique  et  daJis  laquelle.  selon  qu'il  convierit,  l'iitilisaiion  durable  peut  étfe
a`i(orisée pourvu qu'elle soit compatible avec de tels objectifs.

io.        « Tœhnologies   mai.ines M   entre   autres   choses,   les   informations   et   données.

présentéessousuiieformefacilemei.texploitablc,quiconcementlesscienccsdelameret
lesopérationsetservicesmarinsconnexes;lesmanuels,lignesdirec`rices.cri.ères,normcs
etdocumentsderéférence;lematérieletlesméthodesd'échantillonnage;lesinstallations
d'obscrvation  et  le  matériel  d`observation.  d.analyse  et  d`expérimentation  j'n  6ïfw  et  en
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laboratoire :   1es   matériels   et   logiciels   informatiques,   y   compris   les   modèles   et   lt?s
techniques     de     modélisation ;     les     biotechnologies     connexes ;     les     compétences,
connaissances.  aptitudes.  savoir-faire  technique,  scientifique  ou  juridique  et  méthodcs
d'analyse  i.elatifs  à  la  conservation  et  à  l'utmsation  dumble  de  la  diversité  biologiqiie
marine.

I 1.        « Partie »  un  Étai  ou  une  organisation  régionale  d.intégTation  économique  qui  a
consenti à ëtre lié par le présent Accord et à l.égard duquel celui-ci est en  vigueur.

12.        « Organisation régionale d'intégration  économique »  toute organisation constituée
d'Étaœ  soweraitis  d.une  région  domée.  à  laquelle  ses  Ëtats  membres  ont  transféré  des
compétences  Œ  ce  qui  conceme  les  questions  régies  par  le  présent  Accord  et  qui  a  été
dûment  autoriséc,  confomément  à  ses  prœédures  intemes,  à  signer.  ratifier,  approuver.
accepter l'Accord ou à y adhérer.

13.         «  Utilisa:tion    durable  »    l'iitilisation    des    éléments    consiitutifs    de    la    divcrsité
biologiqued`unemanièreetàunrythmequin.entTaînentpasleurappawrissementàlong
terme, et sauvegardeiw ainsi  leur poicntiel pour satisfaire les besoins et lcs aspirations des

générations présentes et futures.

14.        «  Utilisation  de  ressources  génétiques  marines »  le  fàit  de  iï`ener  des  activi{és  de
recherche-développement  sur  la composition  géné{iquc  et/ou  biochimique  de  ressources
génétiques  marines,  y  compris  au  moyen  de  la  biotechi`ologie  au  serB  du  paragraphe  3
ci-dessiis.

Article 2
0bje€tif généni]

Le présen{ Accord a pour objeciif d`assurer la conservation et  l.utilisation  durable
de la diversité biologique marine des zones ne relcvant pas de lajuridiction natioi`ale, dans
l'immédiai et à long terme. grâce à la mise en œiivre efïeciive des dispositions per{inentes
delaConvcntionetaurenforcementdelacoopérationetdelacoordinationintemationales.

Àrticle 3
Champ d'application

LeprésentAccords'appliqueauxzonesnere]cvantpasdelajuridictionnationale.

Ar'icle 4
Exceptions

ljeprésentAccordnes.appliqueniaiixnaviresdeguerre,niauxaéronefsmilitaires`
ni  aux  navires  auxiliaires.  À  l'exception  de  sa  partie  11,  il  ne  s'applique  pas  aux  autres
navires ou aéronefs apparienant à une Partie ou exploités par elle lorsqu.elle les utilise, au
momcnt   considéré,   exclusivement   à   des   fins   de   service   public   non   commerc`iales.
CependanL chaque Partie prend des mesures approprié€s n'atïeciant pas les opérations ou
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la capacité opérationnelle de ccs navires ou aéronefs lui  appaftenant ou exploités  par clle
defaçonàcequeceux-ciagissent.autantquefairesepeiit,d.unemanièrecompatiblcavec
lc présent Accord.

Article 5
Relation entre le présent Accord ei la Conventioii.

les inslruments e. cadres juridiques pcrtineiits
et lcs orgaiies mondiaux, régionaux, sous-régk.mux

et sec.orieus p€rtinents

1.          Le  présent  Accord est  interprété et appliqué dans  le  contexte d€  la  convention ei

:;Ë,nued:ema:uè:cd::,,t:P¥;::eur:àgtî:en,,eet.:,j\Aoubçrgnae,Î:Lssp::;tïËtna£uenp:ées;:tdâ::ocrgn::nïonn:
}J  compris  en  ce  qui  concme  la  zone  économique  exclusive  e{  le  plateau  continental
jusqu'à 200 milles marins et au-delà.

2.          Le présent  Accord es{ interprété et appliqué dhne manière qui ne ponc atteinte ni
aiix   instruments  et  cadres  juridiques  per{irients,  ni  aux  organcs  mondiaux,  régionaux,
sous-régioiiauxetsectorielspertinents,etquifavoriselacohérencee{lacooTdinationavec
ces instruments, cadres et organes.

Le st€`t`it juridique des non-parties à la Convention ou à d.autres accords connexes
.       ` _   1   ___  J~_  ^.`f^^.^ .`^. la  ^.dc^nt  Arr/`rri

égard de ces instruhenîs n`est en rien affecté par le préscnt Accord.
3.

àFé

Article 6
Sang préjudice

Le présent  Accord, y compris toute décision ou recommanda{ion de  la C{}nférence
desPartiesoudel`iindesesorganessubsidiaires.ettoutac{e`toutemesureoutouteactivité
entrepris  suï  la  base  de  celui-ci  sont  sans  préjudice  de  toute  souyeraineté,  de  tout  droü
sowerain  ou  de  to`ite juridiction  et  ne  peuvent êtrc  invoqués  pour  faire  valoir ou rejeter
uiic  quelconque  revendication  à  cet  égard`  y  compi.is  à  l'occasion  d'uii  différend  en  la
nmtièl€,

Article 7
Principes généraux el approches

Pour  atteindre  les  objectifs  du  présent  Accord,  les  Parties  sont  orientées  par  les

principes et appïoches suivants :

a)

b)
Convention

Le principe du pollueur-payeur :

l.e  principe  de  patrimoine  commui`  de  l'humaniié  quj  es{  ënoncé  dans  la
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c)        La  liberté de  la recherche scientifique marine, conjuguée aux autres  libertés
de ta haute Tner ;

d)        Le principe de l`équité et du partagejuste et équitable des avantages  ;

e)        Le principe de pré€aution ou l'approche de précaution*elon qu'il convient :

f)        Uneapprocbeécosystémique ;

g)        Une app":he intégréede lagestion de l'océan  ;

h)        Une approchequi renforce la résilience des écos}.stèmes, notammentà l'égard
des effets néfastes des changemei]{s climatiques et de Facidification de l'océan et qui.  en
outre,présemetrestaure1'intégritédesécosys{émes.ycx]mprislesserviccsrcndusparle
c}cle du carbone qui sont à la base du rôle que l'océan joue dans le clima{ :

i)         L.utilisa{ion   des   nieilleures   connaîssanc.s   et   infomations   scientifiques
disponibLes ;

j)         L'utilisation,  quand  elles  sont disponibles, des connaissances traditiomelles
pertinentes des peuples autochtones et des commumautés locales ;

k)        Le respec{, la promotion et la prise en compte de leiirs obligations respectives,
le  cas   échéant.   en   matièTe  de   droits  des   p€uples   autochtones   ou.   selon   le  cas,   des
communautés  locales,  lorsqu.elles  prenneni  des  mesures  pour  assurer  la  consei.vation  et
l'utilisation  durable  de  la  diversité  biologique  marine  des  zones  ne  relevant  pas  dc  la

juridiction national€  ;

1)         Le non-transfert,  directement ou  indirectement`  de dommages ou de  risques
d`une  ?.one   à   une  auitre  et  la  non-transformation  d.un   type  de   polluiion   en   un   au{re
lorsqu.ellesprennentdesmesurespourpréveniLréduirectmaîtnserlapollutiondumilieu
marin ;

m)       La pleine  prise  en  considéra{ion  de  la situation  particulière  des  petits  États
insulaires en développement et des pays les moiTis avancés :

n)        La    reconnaissai`ce    des    iritéréts    et   besoins    spécifiques    des    pays    en
développement sans  littoral.

Article s
Coopération internaliomle

1`           Les  Parties  coopèrent au  titre  du présent  Accord  aux  fu`s de  la co[iservation  et de
l`utilisation  durab[e  de  la  diversité  biologique  marine  des  zones  ne  relevant  pas  de  la

juridiction  nationale.  notamment  en  renforçant  et en  intensifian{  Ia  coopération  avec  lcs
instruments    et    cadres   juridiques    pcrtinents   ct   les   organes    mondiaux.    régionaux,

_6-



sous-régionaux   et   set`toriels   pertinents   et   en   favorisant   la   coopération   entre   lesdjts
instrumen`s. cadi.es et organes, en viie d'atteindre les objectif`s du présent Accoi.d.

2.          Les parties s'efforceni de promouvoir, selon qu.il convieni les objectit`s du préseni
Accord  lorsqu`elles participen{ aux décisions  qui  sont prises au titre d`autres  instruments
oucadresjuridiquesper{inentsouauseind'organesmondiaux.régionaux,sous-régionaux
ou sectoriels pertinents,

3.          Les   Parties   favoriseiit   la   coopémtion   iniernationale   en   matière   de   rccherchc
scientifique  marine  et  de  développement el  de  transferi  de  technologies  marines  dans  le
respectdelaConventionetàl`appuidesobjectifsduprésentAccord.

pARTIE  11

RESSOURCES GÉNÉTIQUES MARINES
ET PARTAGE JUSTE ET ÉQUITABljE DES AVANTAGES

Article 9
0bjectifs

Les objectifs de la préseTite partie sont les suivants :

a)        Le  paftage  juste   et   équitable   des   avantages   qui   découlent   des   activités
relatives  au*  ressources  génétiques  marines  des  7ones  ne  relevant  pas  de  la juridiction
nationale  et  aux  informations  de  séqucnçage  numérique  sur  ces  ressources  génétiques
marines,  am  fins de  la conseTvation  et de  l.utilisation  durable de  la diversité  biologique
marine desditcs zones ;

b)        Le renforcement et lc développement de la capacité des pariies. en particulier
ies  États  Parties  cn  développemen.t.  notamrnent  les  pa}'s  les  moins  avancés,  1cs  pay,s  en
développcmen{  sans  littoral,  les  Etats  géographiquement  désavantagés,  1es  petits  Etats
insulaires en développemenç  lcs  États côtiers d'At`rique,  les  États archipels et les pays en
développement  à  re`'enu  intermédiaire.  de  mener  des  activités  relatives  aux  ressources

génétiquesmarinesdeszonesnerelevantpasdelajuridic{jonnationaleetaiixinl-ormatioiis
de séquençage numérique sur ces ressoun=es génétiques marines ;

c)        La   production   de   connaissances,   d'un.`   compréhension   scientifiquc   et
d.innovations  {echnologiques,  notamment  paï  le  développement  et   la  conduite  de  la
recherche  scientifique  marine,  comme  contributions  essentielles  à  la  mise  en  œuvre  du

présent Accord ;

d)        Le développement ct  le  transfert  de technologies  marines  confomiément au

présent Accord.



Article  10
Applica'io,]

1.           Les   dispositions   du   présent   Accord   s`appliquent   aux   activiœs   relatives   aiix
ressources génétiques  marines des zones ne relevant pas de la juridiction nationale et aux
informationsdeséqiiençagenumériquesurcesi.essourcesquion{étécollectéesetproduites
après  que  l'Accord  est  entré  en  vigueur  pour  la  Partie  coni`emée.   L'applica{ion  des
dispositions  de  cet  Accord  s'étend  à  Puiilisation  des  ressourci.s  génétiques  marines  des
zones   n€  relevant  pas  de  la  juridiction   nationale  et  des   infomations  de  séquençage
numérique sur ces resso`irces ayant été collectées ou produites avant que l'Accord ne soit
entréenvigueur,saufsiuneParlieprésenteuneexceptionparécritenvertude1'aiticle70
au  momei`t  de  la  signature,  de  la  ratification.  de  l'approbation  ou  de  l'acceptation  du
présent Accord ou de l'adhésion à celui-ci.

2.           Les dispositions de laprésente partie ne s`appliquent pas àcequi  suit  :

a)        La  pèche  régie  par  les  dispositions  peninentes  du  droit  intcTnational  et  les
ac(ivités  liées à la pêchc  ; ou

b)        Les poissons ou autrcs ressourccs biologiques marines dont on sait qu`ils ont
éiécapturisdanslecadred.activitésdepêcheoulié€sàlapêchedaïisdeszonesnerele`'ani
pas de  la juridiction  nationale. sauf s'ils tombent sous  lc régime de rutilisation établi  pïar
la présente partie.

3,          Les  obligations énoncées  dans  la présente  panie  ne s.appliquent pas  aux  activités
militaires des Partics, y compris les activités militaires menées par des navir€s et aéronefs
d'État  utilisés  à  des  fins  de  service  non  commercial.  Les  obligaiions  énoncées  dans  la

présentepartiequiserappoT{entà1.utilisationdesrcssourcesgénéiiquesmarinesdeszones
nerclevantpasdelajuridictionnationaleetdesinformationsdcséquençagenumériquesur
ces rcssources s.appliquen` aux activités non  militaires des Parties.

Articte  1 1

Activités relatlves aux ressources génétiques marines
des zones ne rclevant pas de la juridi€.ion nat!onale

1.          Toutes  les  Parties,  quelle  que  soit  leur  situation  géographique`  et  les  personnes

physiquesouiïioralesrelevantdeleurjuridictionpewentmei`erdesactivitési.elativesaux
ressources génétiques  marines des zones ne relevani pas de la juridiction nationale et aux
informations de séquençage numérique sur ces i.essources. D€ telles ac{ivités sont menées
conformément au présent Àccord.

2.           Les   Parties   favorisent   la   coopération   dans   toutes   les   actj`'ités   relatives   aiix
ressou].ces géné{iques mames des zones ne relevant pas de  la juridiction nationale et aux
informatio!is de séqucnçage numérique sur ces ressources.

3.          La couecte i.m#w de ressources génétiques mannes des zoncs ne relevant pas de la
juridiction  nationale  s.effcûtue  compte  dûment  tenu  des  droits  et  des  intérêts  légitimes
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qu`ont les États côtiers dans  les zones relevant de leurjuridiction naiionale et des intérêts
qu.cmt   les   aiitres   Étsts   dans   les   zones   ne   relevant   pas   dc   la  juridiction   nationale.
conformément à la Convention. À cette fin,  lcs Parties  s'effoTcent de coopérer.  selon que
de besoint y compris selon  les modalités de  fonctiomement du Centre d'échange définies
à l.article 51, cm vuc de la mise en œuvre du présent Accord.

4.          Aucun  État ne peut revendiquer ou exercer de soweraineté ou de droits souverains
sm les ressources génétiques marines des zones ne relevant pas de lajuridiciion nationale.
Aucune revendication  ni  aucun exercice de soweraineté ou de  droits souverains  de cette
nature ne sera i`econnu.

5.          l.a collecte /."ww de ressources génétiques marines des zoncs nc relevant pas de la
juridiction  nationale  ne  consti{ue  le  fondement juridique  d'aiicune revendication  sur une
partie quelconque du milieu marin ou de ses ressources.

6.          Les activités relatives aux ressources génétiques marines des zones ne relevant pas
de lajuridiction naiionale et aux infom8{ions de séqueiiçage numérique sur ces ressouTces
son. dans l`intérêt de tous les États e{ pour le bénéfice de l'humanité tout entière, et visent
enparticulieràfaireprogi.esserlesconnaissancesscientifiqucsdel'humanitéetàfavoriser
la  conseryation  et  l.utilisation  durable  de  la  divei.sité  biologique  marine.  compte  tenu`

particulièrement, des intérêts et besoins des Éüts en développement.

7.          Les activités relatives aux ressources génétiques marines des zones nc relevant pas
de lajuridiction nationale e! aux inl`ormations de séquençage numérique siir ces ressources
sont menées à des fins exclusivement pacifiques.

^rticLe  12

Notiricalion§ concernai]t les activités i.elatives aux ressources génétiqiies marines
des zones ne relevant pas de lû juridiction nationale et atix informalions de

séquençage numérique sur ces ressources génétiques imrines

1.           Les   Parties   prennent   les   mesures   législatives,   administratives   ou  de   politique

générale   qui   sont   nécessaires   pour  que   les   infom`ations   soient   notifiées   au   Centre
d'échange conformément à la présente partie.

2.          Les  informations ci-après sont notifiées au centre d`échange six mois.  ou dès que

possible, avant la collecte J.Æ stm dc ressourçes génétiques marines des zones nc  relevant
pas de la juricliction nationale  :

a)        La nature de  la collecte et les objectifs atix  fins desquels elle est cfl.ectuée. y
compris, 1e cas échéant, le ou les programmes dont elle relève ;

b)        L`objet  des  travaux  dc  rechei.che  ou.  si  cette  information  est  connue,  les
ressoiirces  marines génétiques visées ou devant ëtre collectées et  les  fins auxquelles elles
scront co]lectées ;

c)        Les zones géographiques où la collecte sera etïectuée ;
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d)        Un résumé de la méthode et des moyens qui seront utilisés pour la collecte, y
compTis le nom,  le toTmagc` le type et la ¢atégorie des navires, et un descriptif du matériel
scientifique et/ou des méthodes d.étude emplo}'és ;

e)        [)es  informations  concemant  toute  autreuontribution  faite  aux  principaux

progrmmes envisagés ;

1)         Les dates  prévues de  la première arrivé€  et du demier départ  des navircs  de
recherche ou celles de l'iristallation et du retrait du matériel dc recherche, selon les cas ;

g)        Le nom de l'institution ou des institutions paironnant le projet de recherche et
du responsable du projet ;

h)        Les  possibHités  pour  ]es  scientifiques  de  tous  les  Ëtats.  en  particulier ceux
d`États en développement, de par.iciper ou d.être assœiés au projet ;

i)         La mesure dans laquelle on estime que les États qui pourTaient avoir besoin et
demander    à    bénéficier    d'une    assistance    technique,    en    particulier    les    États    en
développemenL devraient powoir participer au projet ou se faire représenter ;

j)         Un plan de gestion des domées établi sclon les principes d'une gowernance
des données ouverte et responsable et confomément à la pratique intemationale cxistante.

3.          Lors de la notification visée au paragraphe 2 cidessus, le ceii{re d`échange génère
automatiquement un jdentifiant de lot « BBNJ » normalisé.

4.          Si    les   éléments   communiqués   au   Centi€   d`échange   ont   fait    l.objet   d'une
modification  substantielle avant  la collecte envisagé€,  toute  mise à jour desdits éléments
est notifiée au Centre d'échange dans  un délai  raisonnable et  au  plus tard au début de  la
collecte j.n s.;./zi. lorsque cela est faisable.

5.          Les parties  veillent à ce que les éléments ci-apTès, avec mention de l'identifiant dc
lot « BBNJ » normalisé. soient notifiés au Centre d.échange dès qu.ils sont disponibles et
au plus tard un an après la collecte i.n .`.i./w des ressources génétiques marines dcs zones ne
rclevant pas dc lajuridiction nationale :

a)        Le  réfërentiel  de  données  ou  la  base  de  données  où  les  informations  de
séquençagenumériquesurlesressourcesgénétiquesmarinessontouserontdéposées;

b)        l.e lieu où toutes les ressources génétiques marines collectées i.w sj.fw sont ou
seront déposées ou conservées ;

c)        Un  rapport  précisant   la  zone   géographique   dans   ïaquelle   les   resso`irces

génétiques  marines ont été collectées,  y compris  la latiiude,  la longitude et la profondeur
auxquelles  a  été  effectuée  la  collecte.  et,  dans  la  mesuœ  où  elles  sont  disponibles,  1es
conclusions auxquelles a pemis d'aboutir l'activité ;
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d)        Toute mise àjour nécessajre du plan de gestion des dormées visé à l`alinéaj)
du paragraphe 2 ci-dessus.

6.          Les  parties veillen` à ce que les échantillons de ressources génétiques marines des
zones   ne   relevai]i   pas   de  la  juridiction   nationale  et  les   informations  de  séquençage
numérique  sur ces  ressources génétiqucs  marines qui  se trouvent dans des  référentiels de
dormées  ou  des  bases  de  données  relevant  de  leur juridictîon  puissen{  ëtre  identifiées
comme provenant dc zones ne relevant pas de la juridiction  nationale, conformément à la
ptatique intemationale cxistante et autant que faire se peut.

7.          Les parties veillent à ce que les référeritiels de données, autant que faire se peut. et
les  bases de  données  relevant de  leur juridiction  étabtissent toüs ]es  deux  ans  un  rappori
récapitulatif  sur   l'accès   aux   ressources   génétiques   marincs   et   aux   informations   de
séquençage numérique  lié à leur identifiant cle lot  « BBNJ »  noi.malisé. e!  le metteiit à  la
disposition du comité sur l'accès et le partage dœ avantages créé à l.article  15.

8.          Lorsque   des   ressources   génétiques   marines   des   zones   ne   relevant   pas   de   la
juridiction   nationale   et.   lorsque   cela   est   fàjsable,   des   inf`onnations   dc   séquençage
numérique    sur    ces    ressources    font    l.objet    d'une    utilisation,    y    compris    d'une
commercialisation, par des personnes physiques ou morales relevant dc ]eurjuridiction, les
Parties  veillent  à  cc  que  les  éléments  ci-après,  y  compris  l'identifimt  de  lot  « BBNJ »
nomalisé   s`il   est   disponible,   soient   notifiés   au   Centre   d'échange   dès   qu'ils   sont
disponïbles  :

a)         Le  lieu  oti  trouver  les  résultats  de  l.utilisatioii,  tels  que  les  publica{ions,  les
brevets  accordés,  s'ils  sont  disponibles  et  dans  la  mesure  du  possible.  et  les  produits
dé`Jeloppés  :

b)        S`ils   soiit   disponibles,   les   renseignements   figurant   dams   la   notification

postérieuie à la collecte adressée au Centre d'échange concemant les ressources génétiques
marines qui ont fait l.objet de l.utilisation :

c)         Le lieu où est c.onservé l'échantillon original qui  fait l'objet de l'utilisation  ;

d)        Les   modalités   envisagées   en   ce   qui    conceme   l'accès   aux   ressources

génétiques   marines   utilisées   et   aux   informations   de   séquençage   numérique   sur   ces
Tessources génétiques marines, et un plan de gestion des données y relatjf ;

e)        Une fois les produjts commercialisés. les informations relatives aux ventes et
à tout développement ultérieur, si elles sont disponibles.
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Article  13

Connai§sances traditionfielles des peuplcs ûütochtories
et des communautés lûcales associées aux ressources génétiques marines

dans les zones ne relevant pas de la juridiction nationale

Lcs   Parties   prement  des  mesures   législatives,  administratives  ou  de   politique

générale,  le  cas  échéant  et  selon  qu'il  convienL  afin  de  garantir  que  les  connaissances
traditionnelles   détenues   par   les   peuples   autœhtones   et   les   coinmunautés   locales   et
associées aux ressources génétiques mariiies dans ]es zones ne relevant pas de lajuridiction
nationale  ne soient accessibles qu.avec  le consentemem préalablc, donné  librement et en
coimaissance de cause. desdîts  peuples autochtones et communautés, ou leur approbation
et  leur  participation.  L'accès  à  c€s  connaissances  traditionnelles  peut  être  facilité  par  lc
Centre d'échaiige.  Les conditions de cet accès et de r utilisation de ces connaissances sont
convenues d-un commun accord.

Article  14
Partage juste et équitable des avatitages

1.          Les avantages  découlant des  activités  relatives  aux  ressources génétiques  marines
des  zories  ne  relevant  pas  de  la juridiction  nationale  e{  des  informations  de  séquençage
numérique   sur  ces  ressources   génétiques   marines   sont   partagés   de  manière  juste  ei
équitable   conformément   à   la   présente   parie   et   contribuent   à   lû   conservation   et   à
l'utilisation  durable  de  la  diversité  biologique  marine  des  zones  ne  relevant  pas  de  la

juridiction nationale.

2.          Les  avantagcs  non  monétaires  sont  partagés  conformémcnt  au  présent  Accord,
notaiiiment sous les formes suivantes :

a)        Accès à des écharitillons..t à des colle€tions d'échantillons  cont`ormén`ent à
la pratique intemationale existante ;

b)       Accès  à  des  infomations  de  séquençage  numérique  conformément  à  la
praiique iniemationale existante ;

c)        Aœès   libre   à   des   donnécs   scientifiques   faciles   à   trouver,   accessibles.
interopérables et réutilisables (dites « FAIR ») conformément à la pratique  intemationale
existante et selon les principes d'une gouvemance des données ouverte et responsable :

d)        lnromations    figurant    dans    les    notifications    faites    confonnément    à
l'article  12,  accompagnées  des  identifiants  de  lots  «  BBNJ »  normalisés  corTespondants,
daT`s un fomat accessible et consultable par le pub]ic :

e)        Transfert de technologies marines selon  les modalités applicables énoncées à
la paTtie V du présent Accord ;

f)        Renforcement des capacités.  notamment par le financement de programmes
de recherche, et possibilités de panenariats, en pariiculier ceux qui conccment directement
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et concrèterneiu  le siijet.  pour des scientifiques  ct  chercheurs paiiicipant à des  projets de

:::edr:ï:,sÏ:::;an"àe;lscï1:i:,eqË::,£i?saËi:Ï;,ienrsï:i:::seîï:sv:îodpe;e:oepnïeT:::,pcao,:E::
moins avancés ;

iesscie8n)tifiquReesncft°ï::Tnesî,tt:,:::sC:c°,Ïï##:`etse:::ÎËtuacœe::Cj:%,:g::ime:n??nicuneravec

h)        Autres  formes  d'avantages  fixées  par  la  Conférence  des  Parties  en  tenar`t
compte des  recommandations  faites  par le comité  siir l'accès  et le partage des  avantages
créé à  l.article  15.

3.           Les   PaJties   prennent   les   mesures   législatives,   adminisiTatives   ou   de   politique

générale nécessaires pour que les ressources génétiques marines des zones ne relevant pas
de la j`iridiction nationale et les infomations de séquençage numérique sur ces ressources
génétiques marines. ainsi que les identifiants de  lot « BBNJ »  nomalisés cori.espondants.
qui  font l'objet d`une utilisation par des personnes physiques ou morales relevant dc leur
juridiction   soient  déposés  dans  des  référentiels  de  domées  et  des   bases  de  données
librgmentaccessibles.administréssoitauniveaunationalouintemational,auplustardtrois
ansaprèsledébutdecettcuiilisationoudèsqu'ilsson{disponibles,entenaiiti`omptedela

pratique i ntemationale ex istante.

4.          L'ac.`és   aux   ressources   géiié[iques   marines   des   zoi`es   ne   relevant   pas   de   la

juridi.`tion  nationale  et  aiix  informations  de  séquençage  numérique  s`]r  ces  ressources
génétiques  marines  déposées  dans  les  référentiels  de  données  et  les  bases  de  données
relevant  de  la juridictio.`  d'une  Partie  peut être  subordonné  aux  conditions  raisoimables
énumérées ci-après :

a)        La  nécessité  de  préserver  l`intégrité  physique  des   ressources  géi`étiques
marines ;

b)        Le caractère misonnable des coûts liés à la gestion de la banque de gènes, du
réfëren{iel de domées biologjques ou de la base de données dans [esquels l`échantillon.1es
données ou les infomiations sont consewés ;

c)        Le caractère  raisonnable des coûts  liés à  la mîse à disposition  dc ressour.`es

génétiques marines, aux données ou aux  informations :

d)        D.autrcs  conditions  raisomables  compatibles  avec  les  objectifs  du  présent
Accord ;

etpossibilitépowantëtredonnéeauxchercheursetauxinstitutionsderecherchedesËtats
en développement de bénéricier de cet accès à des conditions justes et les plus favorables.

.y compris à des conditions de faveur et préférentielles.

5.          Les   avantages   monétaires   découlant   de   l'utilisation   de   ressources   génétiques
marines  des  zones  ne  relcvant  pas  de  la  jiiridiction  nationale  et  des  informations  de
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séqueiiçage    numérique     sur    ces    ressources     génétiques    marines,     y     compris     la
commcrcialisation,  sont  partagés  de  manièTe  juste  et  équitable,  par  l.intermédiaire  du
inécanisme de fimncement créé à l`article 52, aiix fins de la conservation et de rutilisation
durable  de  la  diversité  biologique  marine  des  zones  ne  relevant  pas  de   la  juridiction
nationale.

6.          Après  l'entrée  en  vigueur  du  présent  Accord.  les  Pariies  développées  versent  des
contributions  annuelles au  fonds spécial  visé à ltarticle 52.  Le taux de contribution d'une
Partie  est  égal  à  50  pour  cent  de  la  contribution  de  celle-ci  au  budget  adopté  par  ]a
Conférence  des  Parties  au  titre  de  1`alinéa  e)  du  paragraphe  6  de  I.articlc 47.   Un  tel

paienient doit étre maintenu jusqu'à ce que la Conférence des Parties prenne unc décision
cn vertu du paragraphe 7 ci-dessous.

7.          Lac`onférence des partjes décidedes modalitésdu partage des avantages monétaires
déco`ilant de l'utilisation de ressoiirces génétiques mai.ines des zones ne relevarit pas de la

juridiction  nationale  et  des  informations  de  séquemçage  numérique  sur  ces  ressources
génétiques marines en tenant compte des recommandations (`aites par le comité sur l.accès
etlepartagedesavantagescrééàl'article15.Sitouslesmoyensdeparv€niràunconsensiis
ont été épuisés, une décision est prise à la majorité des tïois quans des Parties présen{es ei
votantes. Les fonds sont versés par l.intermédiaire du fonds spécial créé à l 'article 52.  Les
modalités peuvent inclure les suivantes :

a)        Despaiements parétapes :

b)        Des paiements oii des contributions liés à la commercialisation de produits. }'
compris le versement d'un pourcentage du revei`u tiré de la vente de ces prodiiiis ;

c)        Des   droits   progressifs,  acquittés   périodiquement,  dont   le   montant   serait
fbnction d. un ensemble divers d.indicateurs mesurant le niveau global des activités d'u[`c
Partie ;

d)        D.autres modalités, fixées par la conféi€ncc des parties en tenant compte des
recommandations faiies par le comité sur l'accès et le partage des avamages.

8.          Au  moment  où  la  Conférence  des  Parties  adopte  les  modalités,  toute  Partie  peut
déclarer que celles-ci ne prendront pas effet pour elle pendant ui`€ période ne powant pas
dépasser quatre  ans  afin de pouvoir en  préparer  la misc  en  œu`Te.  La  Partie qui  fàit  une
tene déclaration continue de faire les versements prévus au paragraphe 6 ci-dessus jusqu`à
ce que les nouvelles modalités prement eft.et.

9.           Lorsqu`elle  fixe  les  modaliiés  du  partage  des  avai`tages  monétaires  découlant  de
l.utilisation   d'infoma{ions   de   séquençage   numérique   sur   les   ressources   généiiques
marines  des  zones  ne  relevant  pas  de  la  juridiction  nationale  visées  au  paragraphe 7
ci-dessus.  la  Conférence  des  Parties  tient  compte  des  recommandations  du  comité  sur
1'accès    ei    le    partage    des    avamages.    sachant    que    ces    modalités    dcvraient    être
complémentaires  des  autres  instruments  relatifs  à  l'accès  et  au  partage  des  avantages  et
pouvoir y être adaptées.
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10.        En  tenant  compte  des  recommandations  du  comité  sur  l'accès  et  le  partage  dcs
avantages créé à l.article  15, la Confërence des Parties examine et évalue tous les deux ans
les avantages  monétaires découlant de  l'utilisation  de  ressouü.ces génétiques marines  des
zones   ne   relevant   pas   de   la  juridiction   nationale   et   d`infbrmations   de   séquençage
numérique sur ces ressources génétiques marines. Le premier de ces examens aura lieu au
plus tard cinq ans après rentTée en vigueur du présent Accord. L.exameii porte notammcnt
s`ir les contributions annuelles visées au paragraphe 6 ci-dessus.

11.        Les   Parties   prennent   les   mesures   législatives`   administratives   ou   de   politique

gériérale,   selon   qu'il   conyient`   qui   sont  nécessaires   pour  garantir  que   les   avantages
découlant des activités  relati+'es aux ressources gériétiques  marincs des 7.ories ne relevant

pas  de  la  juridiction  nationale  et  des  inl`omations  de  séquençag€  numérique  sur  ces
ressources  génétiques  marines  qui  sont  menées  par des  personnes  physiques  ou  morales
relevant de leur juridiction som pariagés conformément au  présent Accord`

Article  15
Comité sur l.accè§ et le pærtûge dcs avantages

1.          Il est créé un comité sur l'accès et le partage des avantages. C`e comité doit permettre
notamment d.établir des  lignes directrices pour le partage des avantages conformément à
rarticle   14,  d'assurer  la  transparence  et  de  garantiT  un  partage  juste  et  équitable  des
avantages tam monétaires que non monétaires.

2.          l.e  comité  sur  l.accès  et  le  partage  des  avantages  est  composé  de   15  membres
possédant les qualifications appropriées dans les domaines concernés pour qu.il puisse bien
s'acquitter  de  ses   fonctions.  Les  membres  sont  désignés  par  les  Parties  et  élus  par  la

:é°ongfi#qeu:eésq:Î#?::,.:ne;e:ammtn:,:Ït,e,ad:e;'ré£:ii:trîeond:Su::innœdsuccto:r,:edeïpÉî:Ïî::
développement,  y  compris  les  pays  les  moiiis  développés,  les  petits  États  insulaires  en
développement et  les pays en développement sans  littoral.  Le  mandat et les modalités de
fonctionnement du comîté sont définis par la Conférence des Parties.

3.          Le  comité  peut  faire  des  recommandations  à  ta  Conférence  des  Parties  sur  les

questio"> se mpportant à la présente partie. y compris en ce quï conceme :

a)         Des lignes directrices ou un code de conduite concemant les activités relatives
aux ressources génétiques marines des zones ne i€Ievant pas de la juridiction nati(tna]e et
aux   informations   de   séquençage   numérique   siir   ces   ressources   génétiques   marir\es
conformément à la présente paiiie :

b)        Des mesures pour mettre en œuvre les décisions prises au titre de la présente

par'ie  ;

c)        Des  taux   ou  des  mécanismes   pour  le  partage  des   avantages  monétaires
confomémcnt à l`article  14 ;

d)        Lesqucstions relevant de laprésente partie et intéressant lecentrcd'échange ;
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e)        Les  questions  releyant  de  la  présente  pariie  et  intéressant  lc  mécanisme  de
financemL-nt créé à  l'article  52  ;

D         Toute autrequestion relevan[ dc la présente partie dont l'examenpar lecomité
sm 1 'accès et le partage des avantages est requis par la Conférence des Parties.

4.          Chaque partie tientà la dispositiondu comité sur l'accès et le partage des avantages.

par l'intermédiaire du Ceme d'échange,  les  infomaiions  requises paf le présent Accord.
notamment  :

a)         Les   renseignements   sur   les   mesures   législa{ives,   administratives   ou   de

politique générale relatives à I'accès et au partage des avantages :

b)        Les coordonnées des correspondants  na{ionaux  et autres  infomations utiles
les conccmant ;

c)        Toute   autre   information   devant   être   communiquée   en   application   des
décisions prises par la Conférence des Parties.

5.          l.e comité sur l'accès et  le partage des  avantages peut consulter  les  iiistruments et
cadres  juridiques   periinents   et   les   organes   mondiaux,   régionaux.   sous-régionaux   et
sectoriels  pertinents  et  faciliter  l`échmge d.informations  avec  eux  au  sujet  des  activités
relevant de son mandat, y compiis lc partage des avantages, l'utilisation dtinformatjons de
séquençage numérique sur les ressources génétiques marines, Ies meilleures praiiqucs` les
outils   et   les   méthodes,   la   gouvemance   des   données   et   les   enseignements   tirés   de
l`expérience.

6.          Le comité sur l'accès et le partage des avantages peut faire des recommandations à
la Conférence des Parties en ce qui Çonceme les informations obtcnues dans le cadre prévu
au paragraphe 5 ci-dcssus.

Article  16
St]ivi et trûn§parence

1.           Le suivi et la transparence des activités relatives aux ressources généiiques marines
des  zones  ne  relcvant  pas  de  la juridiction  nationale  et  aux  infomations  de  séquençagc
numériqu€ siir ces ressources génétiques marines sont assurés par la notirication au Centre
d.échange  et  1.iitilisaiion  dtidentifiaTits  de  loi  «  BBNJ »  noimalisés  confomiément  à  la

présente  partie  et  au,`   procédures  adoptées  par  la  Conférence  des   Parties   telles   que
recommandées par le comi[é sur l'accès et le partage des avantages.

2.          Les  Parties  soumetterit  périodiquement  au  comité  sur  l`accès  et  le  partage  des
avantages des rapports relatifs à la mise en œuvre des dispositions de la présente partie sur
les  activités  relatives  aux  ressources  génétiques  marines  des  7.ones  rie  relevant  pas  de  la

juridiction  nationale  et  aux  informa{ions  de  séquençage  numérique  sur  ces  ressources
génétiques  marines  et  sur  le  partage  des  avantages  en  découlant,  conformément  à  la
présente partie.
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3.          Le  comité  sur  l'accès  et  le  partage  dcs  avantages  établit  un  rapport  à  partir  des
informations reçues par l`intermédiaire du Centre d'échange et le met à la disposition des
Parties, qui peiivent formuler des commentaires.11 soumet ce rapport, dans lequel figurent
les  commentaires  reçus,  à  la  Conférence  des  Parties  pour  examen.  La  Confërence  des
Parties peut.  en tenam compte de  la recommandation  du comité  sur l'accès  et  le  partage
des avamtages. déterminer les lignes directrices à suivrc pour [a mise en œuvre du présent
article` qui tîement compte des capacités nationales et de la situation des Parties.

PARTIE  111
MESURES TELLES QUE LES OUTILS
D:EGSEAS]TR'8sNMPîË,Z8g3'RYoÎ3gÉPER:S

Article  17
0bjœtifs

Les objectifs de la présente partie sont les suivants :

a)        C`onserver et utiliser de manière durable les zones néccssitant une protection
notamment   par   la  mise   en   place   d.un   système  global   d`outils  de  gestion  par  zone
comprimant des  réseaux  d'aires  [narines  proiégées écologiquement  représcntatit.s  et  bien
reliés entre eux  :

b)         Renforcer  la  coopération  et  la  coordination  dans  l`utilisation  des  outils  de

gestion par zone. y comp"s ies aii.es  marines  protégées. entre ies États, ies  insmments et
cadres  juridiques   pcrtinen{s   e(   les   organes   mondiaux.   régionaux.   sous-régionau.\   et
sectoriels pertinents  ;

c)         Protéger,   préserver,   restaurer  et  maintenir   la   diversité   biologique   et   les
écosystèmes.  notamment en vue d.améliorer leur productivité ei leur santé et de renforcer
la  résilience  aux  facteurs  de  stress,  y  compris  ceux  liés  aux  changements  climatiques,  à
l`acidification de  l.océan  et à la pollu{ion  mai`ine  ;

d)        C`oncourir à la sécurité alimeniaire et à d'autres objectifs socioéconomiques`

y compris la protection des valeurs culturelles :

e)        Aider  les  États  parties  en  développemen{,  en  partiçulier  les  pays  les  moins

::=;â,üg'::,|epsay£,,énÉ,f,:Vien':uP,¥=se:tndséavnes,o;:ommàt',:SÉg:stscô,:::gd?ihfiLqqu:eïî::

faüs,i:uaar,ç:Lpàsft::::isèfeaËsœenpd,îËeÈo:g:::îæîr:svee:`udà:te:=pïli::r:t,,epn:e,=rne',.cfi:=p:edn:
descapacitésetledéveloppementetletrmsfertdetcchnologiesmariiies,àélaborer,mettre
en  œuvre,  surveiller,  gérer et  fàire  respecter les outils de gestion  par zone,  }r compris  les
aires marines protégées.
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Article ls
Zone d'appliœtion

La  création  d'outils  de  gestion  par zone,  }'  compris  d'aires  marines  protégées,  ne

porœsuraucunezonerelevamdelajuridic{ionnationaleetnepeu{êtreinvoquéepourfaire
vakriourejeterunequelconquerevendicationdcsouveraineté,dedi.oitssowerairBoude

juridiciion,ycomprisàl.occasiondùdiffërend..nlamatière.LaConfërencedesParties
n'examine  pas  les  proposi{ions  de  création  de  tels  outik  de gestion  par zone`  y  compris
d.airesmarinesprotégées`etdetellespropositionsriedoiventenaucuncasêtreimerpTétées
comme valan{ i.econnaissance ou iion d'une quelconqœ revendication de sowefaineté. de
droits souverains ou de juridiction.

Article  19
Proposition§

1.          Les propositions de création d.outils de gestion par zonewompris d'aires marines

protégées,souslerégimedelaprésentepartiesontsoumisesausecrétariatparlesParties
agissmt individuellement ou collectivement.

2.          Les  panies collaborent avec  les  par{ies  prenantes conceniées,  dont  les  États ct  les
organes  mondiaux`  régionaiix.  sous-régiomux et sectoriels,  ainsi  que  la sociéŒ civile,  1a
communauté  scieniifique,  le  secteur  privé,  les  peuples  autoch{ones  et  les  communau{és
locales,   à   rélaboration   des   propositions,   conformément   à   la   présente   partie`   et   les
consultent,  selon qu'il convient.

3.          Les    proposi{ioiis    sont    formulées    à    partir    des    meilleures    connaissances    et
infomiaiions scientifiqiies disponibles ct, lorsqu`elles sont disponibles. des connaissances
traditionnelles  pertinentcs  des  peuples  autochtones  et des  commimautés  locales,  compte
tenu de l'approche de précaution et d'une approche é€osys{émique.

4.          Les   propositions  visant   une  aire  dé{erniinée  doivent  comporter  les  principaux
éléments suivants  :

a)         La  description  géographique   ou   spatiale   de   l'aire  qu.[   fait   1`objet  de   la

proposition, réféi.ence étant faite aux critères indicaiifs visés à l`annexe 1  ;

b)        Les int`omations surtoiftcritère spécifié à l'annexe l. aiiBi que surtout critift

quipourrai.êtœdérmietréviséconforrnémentauparagraphe5ci-dessou*appliquépour
déterminer I'aire  ;

c)        Les informations sur les activités humaines menées dans l'aire, y compris les
usages  qu.en  f`ont  les  peuples  autochtones  et  les  commuriautés  locales`  et  leur  impact
éventuel  ;

d)        La  description  de  pétawu  mitieu  marin  et  de  la  diversité  biologique  dans
raire déterminée ;
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e)        La description des  objectifs de conservation  et,  le cas échéant.  des objeçtirs
d`utilisation durable devant s'appliquer à l'aire ;

t)         Le projet de plan de gestion englobant les mesures qu.il est proposé d`adopter
ct décrivant les acti\'ités de suivi, de recherche et d'examen qu'il est proposé de mener pour
atteindre les objectifs retenus ;

g)        Le cas échéant. la durée de raire et des mesures proposées ;

h)        Les informations sur toute consultation éventuellement menée avec les  États,

y    compris    les    États    côtiers    adjacents`    et'ou    les    organes    mondiaux,    régionaux`
sous-régionaux et sectoriels peiiinents ;

i)         Les informations sur lesoutils de gestion par zone` y çompris les aires marines

protégées` mis en œuvre sous le régime des  instmments et cadres juridiques  pertinents et
par des organcs mondiaux. régionaux. sous-régionaux et sectoriels periinents ;

j)         l,es  contributions  scientjfiques  pertinentes  et.  lorsqu'clles  sont  disponibles.
les coiinaissances traditionnelles peTtinentes des peup]es autochtones et dcs commui`autés
locales.

5.           Les critères  indicatifs  utilisés aux  fins  de  la détermjnation de ces aires sont.  se]on

qii.il  cowient,  c€ux  énoncés  à  l'annexe  1  et  qui  pcwent  être  définis  ultérieurement  et
révisés en taiit que de besoin par l'Organe scientifique et technique en vue de leur examen
ct adoption par la Conférence des Partics.

6.          L'Organe  scientifique  et technique définit.  selon  que  de besoin,  d'autres éléments
relatifs  au  contenu  des  propositions.  y  compris  les  modalités  d'application  des  critères
indicatifs  visés  au  paragraphe  5  ci-dessus  et  les  orientations  rclatives  aux  propositions
`'isées à ].alinéa b) du paragraphe 4 cidessus. pour exainen e( adoption par la C`onférence
des PaTties.

Article 20
Publication et examen prélimimire dŒ pi.opositions

Dès réception d'une proposition écrite, le sœrétariat la rend publique et la transmet
à l.Organe scientifique et technique. qui procède à iin examen préliminaire. L'objet de cet
exaincn  est  de  vérifier  que  la  proposition  comporte  leg  éléments  requis  à  l'article  19,  y
compris   les   critères   indicatifs   énoncés   dans   la   présente   partie   et   à   l'annexe   1.   Les
conclusions  de  l'examen  sont  i.endues  publiques  et  communiquées  par  le  secrétarîat  à
rauteur de la proposition. Ce demier. après avoiT pris en compte l'examen pïéliminaire de
l'Organe  scientifiquc  et  technique.  renvoie  sa  proposition  au  secrétariai  Ce  demier  en
infoime les Parties, rend la nouvelle proposition publiciuc et facilite les consultations visées
à  l'article  21.
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Ar'icle 21
Consultations et éva]uatioti des pro[}ositiotis

1.           Les  consultatioi`s  sur  les  propositions  soumises  confomémen.  à  l'article  19  sont
inclusives,  transparentes et  ouvertes  à ioutes  les  parties  preiiantes  concemées.  y c`ompris
les  États  et  les  orgaiies  mondiaux,  régionaux.  sous-régionaux  et  sectoriels,  ainsi  que  la
société  civile,  la  communau{é  scientifique,  les  peuples  autochtones  et  les  communautés
locales.

2.           Le secrétariat facilite les consultations et recueille les contributions comme suit :

a)         Il notifie la proposition aux États. en particulier lcs États cô{iers adjacents, quj
sont invités à communiquer, entre autres :

i)         Leurs    observations    sur    le    bien-fondé    de    la    proposition    ct    I'étendue

géographique visée ;

ii)        Toui autre apport scientifique pertinent ;

iii)      Des informations  relatives à toute mesure existante ou activité en cours dans
les zones adjacentes ou connexes relevant de leurjuridiction nationale ei dans celles
ne relevant pas de la juridiction nationale :

iv)       Leurs  obsewations  siir  les  éventuelles  incidences  dc  la  proposition  sur  les
zones relevam de leurjuridicïion nationaJe ;

v)       Toute autre infomation pcninente :

b)        Il notifie la proposition aux organes créés en  veriu des instruments ct cadres

juridiques  pertinents  et  aux  organes  mondiaux.  régionaux.  sous-régionaux  et  sectoTiels
pertinents. qui sont invités à communiquer` eTitre autres  :

i)         Lcurs obs€rvations sur le bien-fondé de la proposition :

ii)        Tout autre apport scieniifique pcrtinent ;

iii)      Des    inf.omiations    relatives    à   toute   mesure   existante   adoptée    par   ces
jnstruments, cadres ou organes pour la zone concernée oii les zones adjacentes ;

iv)      Leurs obseryations sunout aspect des mesures et des autres éléments du projet
de plan de gestion mentionnés dans la proposition qui relèvent de ]eur compétence ;

v)        Leurs observations sur d.éventuclles mesures suppléinentaires pertinentes qui
relèvent de leur compétence ;

vi)      Toute autre information pertinente :
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c)        ll  invite  les  peuples  au€ochtones  et  les  communautés  locales  détenant  des
connaissarices traditiomelles pcrtinen.es,  la communauié scientifique.  la socjété civile et
les autres parties prenantes pertïnentes à communiquer, entre autres  :

i)         Leurs obsewations sur le bien-fondé de la proposition ;

ii)        Tout autre apport scientifique rx3rtinent ;

iii)      Toutes  connaissances  .raditionnelles  pertinentes  des  peuples  autochtones et
dcs communautés ]ocales :

iv)      Toute autre infomation pertinente.

3.          Les  contributions  reçues  cn  app]ication  du  paragraphe  2  ci-dessus  sont  rendues

publiques par le secrétariat.

:;onomLi:¥sU:xï:i:sç;:=d?rÉ°t¥sS,é,ee:°auuct::rçeâezîan;:oCp°o:Ï:::tnemenmtouréespmleszonæ

at        Procèdent   à  des   consultations   ciblées   et   proactives,   y   coinpris   par  des
notifications préalab]es, avec ces États ;

b)        Examinent   les  observatjons   et   commentaires  de   ces   États   sur  la   iiiesure

proposée.  y Téporident  par écrit de manière  circonstanciée et,  s.il y  a  lieu,  révisent  ladiœ
mcsure en conséquence.

5.          L'auteur de  la proposition examine  les contributions reçues amoiirs de la période
de consultation. ainsi  que  les observations et  les  infomations de  l'Organe scientifiquc et
tcchnique  et.  selon  qu.il  convienL  révise  sa  proposition  en  conséquence  ou  répond  aux
contributions substantielles n.ayant pas été retenues dans la proposition.

6.           l,apériode de consultation est limitéedaris letemps.

7.           Laproposition révisée est soumise à l'Orgame scientifiqueet technique, qui l`évalue
et fait des recommandations à la Conférence des Parties.

8.          À  sa première  réumion,1.Organc  scientirique  et  technique  précisc..  en  tant  que de
besoin,  les modalités de  la procédure de consultation et d.évaluation.  y  compris sa durée

â:rau:,,duea::ounr;::Tceuïi::ed:e,seu;tïsoËtt,ao,:,pnasru',:içeosnefi:râ:::1:;Sœp:::i:'enten"compœ

Artlcle 22
Création d'outip de gestion par zoiie,
y compris d'aires marines protégées

1.          Sur la base de la proposition finale et du projet de plan de gestionïomptc tenu des
contributions  et  des  apports  scientifiqucs  reçus  au  couB  de  la  procédure de  consultation
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prévue  par  la préserite  partie,  ainsi  qiie  sur  les  avis et  recommandations  scientifiques  de
l`Organe scientifique et technique, la Conférence des Pariies :

a)         Prend  des  décisions  sur  la  création  d'outils  de  gestion  par zone,  y  compris
d.aires marines proiégécs, ct les mesures connexes ;

b)        Peut prendre des décisions sur toutes mesures compatjbles avec.`elles qui ont
été  adoptées   par  des   iristruments   et   cadres  juridiques   pcrtinents   et   par  des   organes
mondiaux,   régionaux,   sous-régionaux   et   sectoriels   pertinents.   en   coopération   et   en
coordination avec lesdits instruments et cadres juridiques et lesdits organes ;

c)        Peut.   lorsque  les  mesures  proposées   relèvent  de  la  eompéience  d.autres
organes  mondiaux.  régionaux,  sous-régionaux  ou  sectoriels`  formuler  à  l-intention  des
Panics au  présent Accord et  desdits  organes des recommandations  visant à  promowoir
]'adoption  de  mesures  periinentes  dans  le  cadre  des  instrumentst  cadres  et  organes  en
question, cont-omémeni à leurs mandats respectifs.

2.          Lorsqu`elleprenddes de€isions en vertu du présent article. la cont`érencedcs parties
rcspecte  les  compétences  des  instruments  et  cadres juridiques  pertinents  et  des  organes
mondiaux, régionaux, sous-régionaux et se€toriels pertinents et ng leur porie pas aneinte.

3.          La conf.érenc€ des  parties prend dcs dispositions  pour organjscr des consuliatjons
régulières afin de renforc€r ]a coopération et la coordination avec et entre lcs instruments
et  cadres  juridiques  pertjnents  et  les  organes  moridiaux,  régionaux..  sous-régionaux  ct
sectoriels pertinents en  ce qui  conceme les outils dc gestion  par zone` y compris  les aires
marines  prt)tégées,  ainsi  que  la  coordination  en  ce  qui  conceme  les  mesures  connexes
adoptées en  vertu de ces  instruments et cadres et par ces organes.

4.          Lorsque   la  réaljsation  des  objectifs  et   la   mise  eii  œuvre  de  la   pTésente  pariie
l`exigent, dms le but de re'nt`orcer la coopération et la coordination intemationales aux fins
de la conservatîon et de l`utilisation durable dc la diversité biologique marine des zones ne
relevant  pas de  la juridiction  nationale,  la Conférence des  Pariies  peut envisager et,  sous
réserve  des   paragraphes   1   et  2  cidessus,   décider,  selon   ciu`il  convient,  de  créer  un
mécanisme concemant  les outils de gestion par zone existants, y compris les aires rnarines

protégées` adoptés dans le cadre des instruments et cadres juridiques pertinents ou par des
organes mondia`ix, régionaux, sous-régionaux ou sectonels pertincnts.

5.          l.es  décisions  et  les  recommandatjons  adoptées  par  la  Conférence  des  Pariies
confomément à la présentc partie ne doivent pas porter atteinte à l'efflcacité des mesures

â::Et,ç:sà.','âg:rodbî,egsa#onn:dr:l,eovuasn,te:eÉ'àJ;u,n;:i:iào#:Ïieon:aàiae:t;ennv=ï:odnûEeè:t,:o:nqput:
Ies    mesures    proposées    au    titre    de    la   présente    partie    affecterajent.    ou    seraient

:a:sr::snasbj:ï::useï:ce#,bÉ,teàdc.ôaflTeï::,e:cœeedaeus`àuor!œæes:t:;e:,:ess=:î;s#èmi:tfoànïa
Cowention.  ces  mesures  doivent  dûment  tenir compte  des  droits  souverains  de  cet  État
côtier.  Des  consultations  sont cngagées  à cette  fin.  conformément aux  dispositions  de  la

présente partie.
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6.          Si   un   outil   de   gestion   par   zone,   y   compris   une   aire   marine   proiégée.   créé
conformément  à  la  présepte  partie  relève  ultérieurement,  en  tout  ou  en  partie,  de  la

juridiction nationale d'un Etal côtier, il cesse immédiatement d'être en vigueur pour ce qui
est de la partie relevant de la juridiction nationale.11 reste en vigueiir pour ce qui est de la

partie qui demeure dans la zone ne relevaJ`t pas de la juridiction  mtionale jusqu'à ce que
la Conférencc des  Pariies exaiT}ine la question  à sa réunion suivante et décide s'il  y a lïeu
de modifier ou d`abroger l'outil de gestion par zone, y compris une aire marine protégée.

7.          l,ors de la création ou de la modification de la compétence d`un instrument ou d'un
cadre juridique  pcrtinent  ou  d'un  organe  mondial,  régional,  sous-régjonal  ou  sectoriel

pertii`ent.  les  outils  de  gestion  par  zone,  y  compris  les  aires  marines  protégées.  ou  les
mcsures connexes adoptés par la Conférence des Parties au titrc de la présente partie et qui
relèverit  par  la  suite,  en  toui  oi}  en  partie.  de  la  compétence  dudit  instrument,  cadre  ou
organe restent en vigueur jusqu'à ce que la Conféi.ence des  Parties ait examiné et décidé.
en coopération et en coordina.ion étroites avec cet instrument, ce cadi`e ou cet oïgane s+il
y a ljeu. selon le cas, de les maintenir. de les modifier ou de les supprimer.

^rtic[e 23
Prise de décision

1.          En principe, les décisions et les recommandations relevant de la présente partie sont
prises par consensus.

2.           En  l'absence  de  consensus.  les  décjsions  et  les  recommandati(]ns  releyant  de  la

présente partie sont  prises  à  la majorité des  trois  quarts des  Parties  présentes e!  votai`tes,
après  que  la  C`onférence  des  Parties  a  décidé,  à  la  majorité  des  deux  tieis  des  Parties
préscntes et votantes. qiie tous les moyens de parvenir à un consensiis oni été épuisés.

3.          Les  décisions prises au titre de  la présente partie prennent effet  l20jours  après  la
réunion de la Conférence des Parties à laquelle elles ont été prises et lient toutes les Par`ies.

4.          Pendant le délai de  l20jours prévu aii paragraphe 3 ci-dessus, toute partie peu€. par
notification  écrite au secrétariat,  formuler une objection à l'égard d' une décision  prise en
application de la présente partie. auquel cas cette décision  n`est pas contraignante pour la
Partie  en  question.  Une  objection  à  Lme  décision  peut  être  retirée  à  tout  moment  par
notification  écrite  au  secrétariat,  auquel  cas  la  décision  devient  contrajgnant€  pour  cette
Partie dans les 90 jours suivant la date de la notification de retrait.

5.          Toute partie qui  f.ormule une objection en appli..ation du paragraphe 4 cidessus en
coiïnïiunique  les motifs par écrit au secrétariat lorsqu'elle la lui  présente.  L'objection cst
fondée sur un ou plusieurs des motifs suivants  :

a)        La   décision   est   incompatible   avec   le   présent   Accord   ou   lcs   droits   et
obligations de la Partic qui fait objection conformément à la Cowention ;

b)        lja décision  constitue  une  discrimination  injustifiable`  de  fome  ou  de  fait.
cotitre la Par(ie qui  fait objectioii  ;
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c)        La partie ne p€ut. en pratique. se conformer à ladécision au momentoù elle

y  t`aït objection après avoir fait tous les efforts raisonnables à cet effet.

6.          Toute  partie  qui  formule  une  objection  en  application  du  paragraphe  4  ci-dessus
adop{e` autant que faire se peut, d'autres mesures ou approches ayant un effet équivalant à
la décision à laquelle elle a fait objection et n'adopte aucime mesure ni n.accomplit aucun
acte  susceptible  de  porter  atteintc  à  l'e{ïicacité  de  cette  décision.  à  moins  que  de  telles
mcsures  ou  de  tels  actes  ne  soient  essentiels  à  l'exercice  des  clroits  que  lui  confère  la
Convention ou à ]'accomplissement des obligations que celle-ci lui  impose.

7.          La partic qui  fomule  une objection  rend compte à  la confërence des  parties.  à  la
réunion    ordiîiaire    qui    suit    la    notirication    prévue    au    paragraphe    4    ci-dessus.    et

pénodiqucment par la suite, de l'application du  paragraphe 6  ci-dessus.  aux  fins du suivi
et de l.examen prévus à l`article 26.

8.          Une objection à une décision faite en application du pamgraphe 4 ci-dessus ne peut
être renouvelée que si  la Partie qui l'a formulée l'estiine toujours nécessaire. tous les trois
ans  après   la  prise  d'elïet  de  la  décision,   par  notification  écrite  au  secrétariat.   Ceite
notification rappe[le les motifs qui avaient présidé à l`objection initiale.

9.          Si  aucune  notification  de  renouvellement  n`est  reçue  au  tjtre  du  paragraphe s
ci-dcssus.    l`objection    est    réputéc    automatiquement    retirée   et    la    décision    devient
contraignantepourlaPartieconcemée120joursaprèsleretraitautomatiquedeI'objection.
Le secrétariat notifie le retrait automatique de l'objection à la Partie 60 jours avant la date
dc ce retrait.

10.        Les décisions de la confércnce des parties adoptées au titre de la présente par(ie. ei
les   objections   dont   elles   font   l'objet.   sont   rendues   publiques   par   le   secrétariat   et
communiquées à tous  les  Étaœ et à tous les instruments et cadres juridiques p€rtinents, et
organes mondiaux, régionaux, sous-régionaux et sectoriels peTtinents.

Article 24
Mesüres d'urgence

1.          La confërence des  parties décide d'adopter, s'il  y  a lieu` des  mesures à &ppliquer
d'iirgence dans des zones ne i.elevant pas de la juridiction nationale loisqu' un phénomène
naturel  ou  iine catastrophe  d'origine  humaine  a  causé.  ou  est  susceptible  de  causer.  dcs
dommages  gravcs  ou  irréversibles  à  la  divcrsité  biologique  marine  de  ces  zones,  pour

prévc`nir l.aggravation desdits dommages.

2.          Les mesures adoptées au titre du présent article ne sont réputées nécessaires que si,
après   consultatioii   avec   les   instruments   ou   cadres   .iuridiques   peTtinents   ou   organes
mondiaux,  régionaux,  sous-régionaux  ou  scctoi.iels  per{inents.  les  dommages  graves  ou
irréversibles  iie peuvent être  maîtrisés en temps  utile  par l 'application des a`itres aiiicles
du  présent  Accord  ou  paT  un  instrument  ou  un  cadre juridique  pertinem  ou  un  organe
mondial, régional. sous-régional ou sectoriel pertinent.
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3,          Les  mesures adoptées  d'urgcnce  sont fondées  sur  les  meilleures  connaissances  et
informations    scicntifiques    disponibles    ct,     lorsqu'clles    soiit    disponibles.    sur    les
comaissances  traditionnelles  pertinentes  des  peuples  autochtones  et  des  communautés
locales,   et  tiennent   compte  de   l.apprœhe   de   précaution.   Ces   mesures   peiivent   être

proposé€s  par  les  Parties  ou  recommandées  par  l'Orgme  scientirique  ct  technique`  et
petivent  être  adoptécs  entrc  les  réunions.  Ces  mesures  sont  temporaires  et  doivcnt  être
réexaminées  pour  décision  lors  de  la  réunion  de  la  Confërence  des  Parties  suivant  leur
adoption.

4.          Les  mesures  prennent fin deux  ans après  leuLr entrée en  vigueur,  ou  la conférence
des  Parties y  met  un terme plus tôt lorsqu'e]les som remplacées  par des outils de gestion

par zone.  y  compris  de.ç  aires  marines  protégées,  et  des  mes`ires connexes  nr`is  en  plac€
confori}iémentàlaprésentepartie,oupardesmesuresadoptéesparuninstrumentoucadre
juridique pertinent ou un organe mondial, régional` sous-régional ou sectoriel pertinent, ou
lorsqu'elle le décide lorsque les circonstances a}`ant iiécessité lcs mesures disparaissent.

5.          l,es procédures et orientations relatives à la mise en place des mcsures d.urgence, y
compris  les  procédures  de  consultation,  sont  établies.  sclon  que de  besoin.  par l'Organe
scientifiquc  ct technique,  qui  les  présente  pour examen  ct  adoption  à  la  Conférence  des
Parties dès quc possiblc. Ces procédures sont inc]usives et transparentes.

Articlc 2S
Mise en œuvre

1.           l,es  parties  veillent  à  ce  que  les  activités  relevant  de  leur juridiction  ou  de  leur
contrôlcquiontlieudansdeszonesnerelevantpasdelajiridictionnationalesoiemmenées
confomément aux décisions adoptées au titre de la présente partie.

2.          Aucune disposition du present Accord n'empêche une partie d.adopter dcs mesures
plus  strictes  à  Fégard  de  ses  ressoiiissants  et  de  ses  navires  ou  en  ce  qui  coiicemc  les
activités relevant de sa juridic{ion ou de son contrôle en plus de celles adoptées au titre de
la  présente  partie.  confomément  au  droit   intemational  et  à  l'appui  des  objectifs  de
l.Accord.

3.          La mise en œuvre des mesures adoptées au titTe de la pTésente partie ne devrait pas
imposer,  d,ireciement ou  indii.ec{ement,  ime charge disproporiiomée auLx  Pariies qui  sont
des petits Etats insulaires en développement ou appartiennent aux pays les moins avancés.

4.          Les  parties encouragent,  selon  qu`il  convient,  les  instruments..t cadres juridiques

pertinentsetlcsorganesmondiaux,régionaux`sous-régionauxetsectoiielspeftinentsdont
elles sont membres à adopter des mesures appuyant la mise en œuvre des décisions prises
et  des  recommandations  fonnulées  par  la  Conférence  des  Parties  au titre  de  la  présente
partie.

5.          Lcs   Parties  encouragent  lcs  États  qui  oiit  le  droit  de  devcnir  Pariies  au  présent
Accord` en particulier ceux  qui  ont des activités. des navires ou dcs ressortissants opéTant
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dans  iine  zone  couverte  par  un  outil  de  gestion  par  zone`  y  compris  une  air€  marine

protégée,   à   prendre   [es   mesures   appu,yant   les   décisions   prises   et   recommandations
formulées par la Conférence des Parties en c€ qui  conceme les outils dc gestion par zone,

}' compris les aires marines protégées, créés au titre de la présente partie`

6.          La partie qui  n'est pas partieou qui  ne participe pas à un  instrument ou à un cadrc

juridique pertinent ou qui n.est pas membre d.un organe mondial, régional,  sous-régional
ou sectoriel  pertinent`  et qui n`accepte  pas par ailleuis d'appliquer  les  inesures  instituées

par de tels  instrumcmts, cadres ou oTganes n.est pas exonérée de l'obligation de coopérer,
conf.ormément à  la  Convention  et  au  présent  Accord,  à  la  conservation  et à  l.utilisation
durable  de   la  diversité  biologique  marine  des  zones  nc  relevant  pas  de  la  juridiciion
nationalc.

Article 26
Suivi et examen

1.           Les  parties,  individuellement  ou  collectivcmerit,  font  rappori  à  la  conférence dcs
Parties  sur la mise en  œuvre des  outils de gestion  par zone.  y  compris des  aires marines

protégées.créésautitredelaprésentcpartie,etdesmesuresconnexes.Lcuisrapports,ainsi
qiie   les    iiiformations    et    lcs   examens    visés   aux    pamgraphes   2    et    3    ci-dessous,
respectivement. sont rendus publics par le secrétariat.

2.          Les instruments et cadresjuridiques pertinents et les organes mondiau.\, régionaux.
sous-régionauh   et   sectoriels   pertinents   soi`t   invités   à   foumir   des   jnformations   à   la
Conférence des Parties conœmant la mise en œuvre des mesures qu' ils ont adoptées pour
a{teindre les objectifs des outils de gestion par zone, y compris des aires marines protégées,
créés aii titre de la présef`te partie.

3.          Les outils dc gestion par zone. y compris  les aires marines protégées, créés au tjtre
de la présente partie. ainsi que les mesures coi`nexes. font l'objet d`un suivi et d.un examen

périodique  par  l.Organe  scientifique  et  technique,  qui  tient  compte  des  rapports  ei  des
inîormations visés aux paragraphes  1  et 2 ci-dessus. respectivement.

4.          Dans le cadre de l.examen visé au paragraphe 3  ci-dessus, l'OrgaJie scientirique et
technique évalue  l'efricacité des  outils  de gestion  par  zone,  y  compris  des  aires  marines

protégées` créés au  titre de la présente partie, y  compris  des iïiesures  connexes, ainsi  que
les  progTès  accomplis  dans  la  réalisation  de  leurs  objectifs.  et  formule  des  avis  ct  des
recommandations à l'intention de la Confërence des Partics.

5.          À l'issiie de cet examen. laconférence des paiiies prcnd des décisions ou  foimule
dcs recommandatio"s. en tant que de besoin` sur l'opportunité de modifier. de proroger ou
d'abroger  les  outils  de  gestion  par  zone.  y  compris  les  aires  marines  protégées,  et  toute
mesure  conncxe,  qu'elle  a  adoptés,  en  s'appuyant  sur  les  meilleures  connaissances  et
informations    scientifiques    disponibles    et.    lorsqu`elles    sont    disponibles.    sur    ]es
œnnaissances  traditjonnelles  perijnentes  des  peuples  autochtones  et  dcs  communau{és
locales. en tenant compte de [.approche de précaution et d' une approche écosystémique.
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PART]E IV
ÉVALUATIONS D'lMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT

Article 27
0bjec.ifs

Les objcctifs de la présente partie sont les suivants :

a)         Mettre en  œuLvre ]es  disposjtions de  la convention  relatives  aux  évaluations
d'impact sur l'enviromement dans les zones ne Televant pas de lajuridiction natiom]e, par
l'établissement   de   procédures,   de   seuils  et   d'autres   critères  quc.   Ies   Parties   doivent
appliquer pour réaliser ccs études et rendre compte de leurs résultats ;

b)        Faire en sorte que les activités visées par la présente partie soient évaluées et
menées de manière à prévenir, atténuer et gérer tout impact néfaste important dans lc but
dc protéger et de préserver le milieu marin  ;

c)        Soutenir la prise emomptedes impacts cumulés et dcs impacts dans les zones
i.elevant de  la juridiction  nationale :

d)        Prévoïr des évaluations environnementales stTatégiques ;

e)        Mettre   en   place   un   cadre   cohérent   pour   les   évaluations   d'impact   sur
l'entironnement  des  actïvités  menées  dans  les  zones  ne  relevmt  pas  de  la  juridiction
nationale  ;

r)         Développer  et  renforcer  la  capacité  des  partjes,  particulièrement  les  États

:eïjî;pà:Îïe.:psïrft:n:,,,e,nœpÉa:::u;j£g::;hpqa::sm:enst:éos,anvsanat:£:,ïœ,œœt¥yÈffie:
insulaires en développ€ment, lcs  Éiats côtiers d.Afrique, les États archipels et les pa}'s ei`
développeiï`ent  à  revenu   intermédiaire`   à   préparer,   mener  et  évaluer  les  évaluations
d'jmpaci sur l'environncment et les évajuations environn€mema]es stratégique§ à  l'appuj
des objectifs du présent Accord.

Article 28
0bligation de procéder à de3 évaluatioiis

d'impact sur l.enviroDnement

1.          Lcs parties fonœn sorte que les impacts sur le milieu man.n que pourraicnt avoir les
actïvités  relevant de  leur juridiction ou de  leiir contrôle qu'il est envisagé  de mener dans
les  zones  i`e  Tele\'ant  pas  de  la juridiction  nationale  soient  évalués  conformément  à  la

présente partie avant que ces activités ne soient autorisées.

2.          hrsqu'une partie qui exerce sajuridiction ou son contrôle sur une actMté qutil est
envisagé de mener dans des  zones  marines relevant de  la juridiction nationale détermine
q`ie   cctte   activi(é   risque   d'entraîner  une   po]lution   importante   ou   des   modifications
considérables et nuisibles du milieu marin daiis des zones ne relevant pas de la juridiction
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nationale,ellefaitensortequ'uneévaluationd.impactsurl'environnementdecetteactivité
soit menée conformément à la préserïte partie ou confomémem à sa procédure "tjonale.
lja Panie qui procède à une telle évaluation confomément à sa procédurc nationale :

a)        Met     diligemment     à     disposition     toute     infonnation     pertinente     par
l'intermédiaire du Centre d`échange, pendant la procédure nationale ;

b)        Fait en  sorte que l.activité soi. surveillée conformément aux exigcnces de sa

procédure nationale ;

c)        Fait en  sorte  quç  les  rapports  d'évaluation  d'impact  sm  l.environnement  et
tout rapport de surveillance pertinent soient mis à disposition par l'intem`édiaire du Centre
d'échange conformément au présent AccoTd.

3.          Après  réception  des  informations  visées  à  ralinéa  a)  du  paragraphe  2  ci-dessus,
l.Organescientifiqueettechiiiquepeutfoimulerdescommentairesàl'intentiondelaPartie

qui exerce sa juridiction ou son contTôle sur l-actîvité envisagée.

Article 29
Rela.ioii enti.e le présent Accord et les procédures

relatives au évaluations d'impsct sur l'enviroiinemenl
prévues pær les it.struments et cadi.es juridiqties p€rtinent§

et les orgaoes mondiaux, régiomüx, sous-régionaux
ei sectoriels pert!nents

1.           Les parties fav()risent le recours aux évaluations d'impact sur l'enviromementainsi

que  I'adoption  et  la  mise  en  œuvre  de  normes  et/ou  de  lignes  directr;ces  élaborées  en
appl!cation de l'article 38  dans  le cadre des  instruments et cadres juridiques pertinems et

parlesorganesmondiaux,régionaux.sous-régionauxetsectorielspertjnentsdontellessont
membres.

2.          La conférence des parties établît des mécanismes au titre de la présente partie afin

que l.Organe scientifique et fechnique collabore avec  les  instruments et cadres juridiques
periinents et les organes mondiaux. régionaux, sous-régionaux et sectoriels pertinents qui
régleii`entent  des  activités  dans  les  zones  ne  relevant  pas  de  la jtridiction  nationale  ou

protègent le milicu marin.

3.          Lorsque  l.Organe  scientifique  et  technique  élabore  ouHnet  à jour  les  nomics  ou
lignes direcm.ces.  visées à  l`article 38.  re]atjves à  la réalisatioii  par les  Parties  au présent
Accord d.évaluations d.impact sur l'environnement d'activités menées dans les  zoües ne
relevant   pas   de   la  juridiction   nationale,   il   collabore,   selon   q`i'il   œnvient,   avcc   les
instruments    et    cadres   juridiques    periinents    et    les    oTganes    mondiauÀ,    régionaux.
sous-régionaux et scctoriels pertinents.

4.           [1  n.esi  pas  nécessaire de procéder à un  contrôlc  préliminaire  ou à  une éva]uation
d'impact sur l'enviroimement d'une activité qu'il est envisagé de mener dans les zones ne
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relevant  pas de  la juridiction nationale si  la  Partie exerçant sa juridiction  ou son contrôle
siir l'activité envisagée détermine :

a)        Que les impacts potentielsde l.activité oude lacatégorie d'activités ewisagée
ont été évalués suivant  les exigences d'autres  instruments ou cadres juridiques pertinents
ou organes mondiaux. régionaux, sous-régiomux ou sectoriels pcrtincnLs :

b)       Ql,e,

i)         l'évaluation  déjà  réalisée  pou  l`activité  envisagée  est  équivalente  à  c€llc
requise en vcrtu de la présente partic et qiie ses résultats sont pris en considération ;
Ou

ii)        les   règles   ou   nomes   fixé€s   dans   les   ii`struments   ou   cadres  juridiques

pertinents  ou  par  les  organes  mondiaux,  régionaux.  sous-régionaux  ou  sectoriels
pertinents  résultant de  l'évaluation  ont  été  conçus de  manière à  prévenir.  atténuer
ou gérer les  impacts potentiels afin qu. ils restent sous le seui] de déclenchement de
l'é\.alLiation  d`impact  sur  I.environnement  fixé  darLs  la  présente partie  et  quc  ces
règles ct normes cmt éié respectées.

5.          Lorsqu'une   évaluation   d'impact   sur   l`environnemem   d'une   activité   qu'il   est
envisagé de mener dans les zones ne relevant pas de la juridiction natïonale a été réalisée
coriformément à un  instrurnent ou un cadre jtiridique p€rtinent ou par un organe mondïal.
régional, sous-régional ou sectoriel pertinent, la Partîe concernée veille à ce que le rapport
de  l'évaluation  d.impact  sur  [`environnement  soit  publié  par  I.intermédiaire  du  Centre
d.échaJige.

6.          À   moins   que   les   activités   ewisagées   qui   satisfont   aux   critères   énoncés   à
l'alinéa b) i) du paragraphe 4 ci-dessus ne fassent l`objet d.une surycillance et d`examens
au iitre d.un  instrumen{ ou cadre juridiquc p€rtinent ou  par m organe  mondial. régional.
sous-régional  ou sectoiiel  pertiT`ent.  les Parties  procèdent à  la surveillance  et à  l'examcn
de ces activités et font en sorte que lcs rapports y afféi`ents soient publiés par l`intemédiaire
du Centre d'échange.

Ariicl€ 30
Seuib ei racteurs pour b réalisaiion d'évaluation

d'impact sur I'environnemeDt

1             Lorsqu.une activité envisagée risque d.avoir un effet plus que mineur ou transitoire
sm le mi]ieu marin ou  si ses effets som  inconnus ou mal compris,  la Partie qui  excrce sa

jüridiction   ou   son   contrôlc   sur   ltactivité   piocède   au   contrôle   préliminaire   piévu   à
l'article 31  en se fondant sur les facteurs indiqués au paragraphc 2 ci-dessous. étant entcndu

que:

a)        Lc  contrôle  pré]iminaire  doit  être  sufrisamment  détaïllé  pour  quc  la  partic

puisse  déterminer si  elle  a de  sérieuses  raisons  de  penser qiie  l`activité  ewisagée  risque
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d`entraîner  une  poll`ition  imporiante  ou  des  modifications  considérables  et  nuisibles  du
milicu marin et doit comporter :

i)         une description de l`activité envisagée, y compris son objectif. sa localisation`
sa dut`é.. et son ifitensÉté  ; et

ii)        uiie  analyse  initiale  des  iinpacts  potentiels`  y  compris  l'exLamen  des  impacts
cumulés et,  le cas échéant, des alternatives à I.activité envisagée ;

b)        Si` à l'issue du contrôle préliminaire,  il est établi que la partie ade sérieuses
raisons   de   penser  que   l'activité   risque  d'entTaîner  une   pollution   importante   ou   dcs
modifications  considérables  et  nuisibles  du  milieu  marin,  une  évaluation  d'impact  siir
l`environnement est menée conformément aux dispositions de la présente partie.

2.          l,orsqu'elles  s'effoTcent de  déterminer si  les  activités  envisagées  relevam  de  leur

juridiction  ou  de  leur contrôlc correspondent au  seuil  fixé  au  paragraphe  1  ci-dessus,  les
Parties examinent la liste r`on exhaustive de facteurs ci-après :

a)        Le typc  d'activité.  les  technologies  employées  et  la  manière  dont  l.a.`tivité
doit é{re meiiée  ;

b)        Laduréedel'activité;

c)         La localisationde  l.activité ;

d)        l,es  caractéristiques  et  l`écosystèmc  de  la  localisation  (y  compris  les  zones

particu]ièrement importantcs ou vulnérables sur les plans écologique ou biologique) ;

e)         Les impacts potentiels de l'act]vité. y compris les inipacts pot€ntiels cumulés
et les impacts qu'elle pourrait avoir dans des zones relevant de lajuridiction nationale ;

f)         Lamesure dans laquelle les etïets de l'activité sont inconnus ou mal compris  ;

g)        D.autres critères éco]ogiques ou biologiques pertincnts.

Article 31
ProcédLire relative aux évalustion§

d'impact sur l'en`'ironnemeni

1.           L€s pariies veillent à ce que la procédure suivie pour la réalisation d`unc évaluatjon
d.impact  sur  l.environnement  en  application  de  la  présente  partie  comporte  les  étapes
suivantes  :

a)         (.(7w/rô/ci   pré//`mi'nai.rc'.    l,es   Parties   procèdent   sans   délai   à   un   contrôle

prélimiiiaire   pour   déterminer   s'il   y   a   lieu   de   réaliser   iine   évaluation   d.impact   sur
l'environnemeni pour une activité envisagée relevant de leurjuridiction ou de leur contrôle
confoimément à 19article 30 et rendent leur concl`ision publique :
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i)         Si  une partic conclut qu'il  n'y a pas  lieu de réaliserune évaluation d'impact
suLr  l`environnement  d'une  activité  envisagée  relevant de  sa juridiction  ou  de  son
contrôle, elle rend put)liques les informations pertinentes. y compris celles visées à
l.alinéa a) du paragraphe  1  de l.article 30` par l`intem]édiaire du Centrc d'échangc
créé par lc présent Accord ;

ii)        Se  foïidsnt   sur  les   meilleures  connaissances  et   inf.ormations  sciei`tifiques
disponibles  et.  lorsqu`elles  sont disponibles.  sur les  connaissances traditionnelles

pertinentes  des peuples autochtones et des communautés  locales. .oute Partie  peut
faire  pari de  ses  observations quant aux  impacts potentiels  de  l'activi[é envisagée

qui  ont do"`é  lieu à la conclusion visée à  l`alinéa a)  i) ci-dessus à la Partie qui en
est  à  l'origine  et  à  rorgane  scientifique  et  technique dans  un  délai  dc  40 jo`irs  à
compter de la publication de cette conclusion ;

iii)      Si  la Partie qui  a fait  paii de ses  observations  a exprimé des  préoccupations

quant   aux   impacts   potentiels   dc   l'activité  envisagée  qui   ont   donné   lieu   à   la
conclusion, la Partic à ]'origine de ccttc demière examine ccs préoccupations et p€ut
revoir sa conclusion ;

iv)       Après  examen  des  préoœupations  exprimées  par  une  quelconque  Partie  en
application  de  l'alinéa a)  ii) ci-dessus,  I'Organe scien.ifique et technique examine
les impa£ts potentiels de l'activité et pcut ]es évaluer en se fondant sur les meilleures
connaissances    et    infoi.mations   scientifiques   disponibles    ct,    lorsqu.clles   sont
disponiblcs.    sm    les    connaissanccs    iraditionnelles    pcriinentes    dcs    peuples
autochtones   et   des   communautés   locales   et.   s'il   }'   a   lieu,   peut   adresser   des
recommandatîons  à la  Partie  qui  a formulé  la conclusion  après  l`ii  avoir donné  la

possibilité de répondre aux  préoccupations exprimées et en tenam compte de ce{te
rép()nse :

v)        La partie qui a t`omulé laconclusion viséL`à l.alinéaa) i) ci-dessus examine
toute recommandation faite par l'Organe scientifique et technique :

vi)       L`expression    des    obser\rations    et    les    recommamdations    de    l'Organe
scientirique et technique sont rendues publiques, notammcnt par l'intermédiaire du
Centre d.échange ;

b)        Déwm;.ncwf.t;w dmhcim/} dc /'éva/w4/mn.  Les parties veillent à ce que soient
recensés  les  principaux  impacts environnementaux  el tous  impacts connexes.  coinme  les
impacts économiques,  sociaux  et culturels  et  les  impacts sur  la santé humaine, }` compris
les  impacts  cumulés  potentiels  et  les  impacts  dans  les  zones  relevant  de  la juridic.tion
nationale, ainsi que les altematives à l'activité envisagée.  le cas échéant à examiner dans
le cadre de l.évaluation d' impact sur l'environnement qui doi{ être réalisée en application
de la présente partie.  Le champ de l.évaluation est dérini en tenam compte des meilleures
connaissances  et  informations  scientifiques  disponibles  et,  lorsqu.elles  sont  disponiblcs,
des connaissances traditionnelles pcrtinentes des peuples autoch{ones et des communautés
local€s  ;
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c)         ÉJwdc  e/  civti/œc!/i.on  d.J.wjpac./.  Les  Parties  veilleflt  à  ce  que  les  impacts  des
activités envisagées, y compris  les impacts cumulés et les Împacts dans les zoncs relevant
de  la  juridiction  nationale,  soient  étudiés  et  évalués  en  tenam  compte  des  meilleures
connaissances  et informations  scientifiques disponibles,  et`  lorsqu'elles  sont disponibles.
des connaissances traditionnelles pertinentes des peuples autochtones e£ des communautés
locales  ;

d)        Préveniion`  atiénuation  ei  gesiion  des  ef f lts  néf iüsies  poieniiels. L,es parties
`'eillent à ce que  :

i,)         Les mesures  visant à préveniT,  atténuer et gérer  les efrets  néfastes  potentiels
des  activités  envisagées   relevant  de  leur  juridic{ion  ou  de  leur  contrôle  soïent
recensées et analysées afin d'évitcr toiit impact néfa`ste importan{. De telles mesures

peuvei`t comprendre l'examen d.altemati.ves à l'activité envisagée relevant de leur
juridiction ou de leur conuôle ;

ii)        lje  cas   échéant,   ces   mesures   soient   intégrées   dans   un   plan   de   gestion
enviromemental  ;

e)        Les parties veillent à ce qu'il soit procédé à la notification c.t à la consultation

publiques prévues à l'ar[icle 32 ;

f)         Lcs parties veillent à l`élaboration et à la publîcation du rapport dté`'aluation
d. impact sur rtm\'ironnement prévu à l'article 33.

2.           Les    Par[ies    peuvent    réaliser   des    évsluations   d`impaci    sur    l'enviroimement

jF:ïU;3:Ttt::. o:nd up£:cftu;Îï:fd:npe::tsqÉïat:::::Ïîeràe:n adc€%Î,t;;p::v::fées  Teïevam  de  ,a

3.           Une  liste  d'experts  est  établie  sous  I'égide  de  l.Organe  scientifique  et  technique.
Les  Parties  dont  les  moyens  som  limités  pcuvent  demander  l'avis  et  l'assistance  de ces
experts  pour  la  réa[isation  et  [.évaluatÉon  des  contrôles  préliminaires  et des  évaluations
d`impact  sur  l'enyironnement d'une  acüvité  envisagée  re]evant de  leur juridiction  (`u  de
leur  contTôle.  Les  expems  ne  peuvent  être  affeclés  à  un  autre  volet  de  la  procédure
d.évaluation d`irnpact sur l'environnement de la même activité.  lja Partie qui a demmdé
l`avis    et    l`assistaiice    des    experts    veille    à   ce   que    les    évaluations    d'impact    sur
l'enviroi`nement lui soient présentées poiir examen et décision.

Article 32
Notiflcation et consultstion publiques

1.           Les  Parties  assurent  en  temps  opportun  la  notification  publique  de  toute  activité
envisagé€. y' compris par voie de publication par l`intermédiai,re du Centre d'échange çt du

£cür:Bm£tj.aËnd,:nen,e:;.u,a'::::Ëu:,fi:iruea::nrà"',.à:iovïÈl::isEat:;s;àemd:iscuÉ:::`;sE;tîuï
susceptibles d.être affectés, et à toutes les parties prenantes la possibilité dc partjciper de
manière  effective  et  planifiée  et  poiir  un  temps  déteminé`  à  l'évaluation  d.impact  sur
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I`..nvironnement.   La  notiflcation  et   les  possibilités  de  partic.ipation.  y  compris   par  la
soumission de commentaires, ont lieu à tous les stades de l'évaluation, selon que de besoin,
notamment   lors   de   la   détemination   du   champ   de   celle-ci   prévuc   à   l'alinéa   b)   du

paragraphe  1   de   l'article  31   €t  lorsqu..in   projet  de   mpport   d.évaluation   d'impact  sur
l.enviTonnement a été établi confoimément à  l'article 33, avant qu.une décision soit prise

quant à l 'autorisation de l'activité.

2.           Pour déterminer quels sont  les États  les plus susceptibles d'être affectés, il est ienu
compte de  la nature de  l'activité envisagée et de ses effets potentiels  sur le milieu marin.
r.`igurent notamment parmi ces États  :

a)         les  États  côtiers  dont  il  est  raisomable  de  penser  que  l.exercice  des  droi[s
sowcrains  à  dcs  fms  d`exploration`  d'exploitation.  de  conservation  ou  de  gestion  de
ressourccs naturelles sera affecté par l`activité ;

b)         les   É,tats  qui  exei.cent,  dans   la  zone  de  l'activité  envisagée,  des  activités
humaines.   }'   compris   é.`onomiques.   dont   il   est   raisonnable   dc   penseT  qu.clles   seront
affectées.

3.          Les  parties prenantes sont notamment  les pe`iples autochtones ct les communa`ités
lœales  détenant  des  connaissances  traditionnelles  pertinentes,   lcs  organes  mondiaux,
régionaux.   sous-régiomux   et   sectoriels   pertinents,   la   société   civile.   la   communauté
scientifique et  le  pLiblic,

4.          Lorsque des petits États insulaires en développement sont concemés. la notification
et  la  consultation  publ iq`ies  doivent  être  inclusives  et  transparentes,  effectuées en  temps
opportun et ciblées et proactives. coriformément au paragraphe 3 dc l'article 48.

5.          Les conimentaires  substantiels  reçus au cours de  la consultation,  notamment de  la

part  d`États  côtiers  adjacents  et  de  tout autrc  État  adjacent  à  l`activité  envisagée  faisant
partie  des  États  les  plus  susceptibles  d'être  affectés.  soiit examinés  par  lcs  Parties, qtii  }'
répondem   ou   .y   donnent   suite.   Les   Parties   accordent   une   attention   particulièrc   aiik
commentaires concemant  les  impacts  potentiels  dans  les  zones  rclc.vaJit  de  la juridiction
iiationale  et`  selon  qu'il  convient,  y   répondent  par  écrit  de  manière  circonstanciée`  y
compris  au  sujct  de  toute  mesure  additionnelle  destinée  à  rcmédier  à  ces  impacts`  Elles
rendem  publiques  les  commentaires  reçus  ei  la  réponse  ou  la  suite  qui  a  été  donnée  à
ceux-ci.

6.          l,orsqu`uœ  activité  en`'isagée  touche  des  zones  de  la  haute  mer  complètement
entourées par les z.ones économiques exclusives d.États, les Parties  :

a)        Procèdcnt   à   des   consultations   ciblées   et   proactives.   y   compris   par  des
notifications préalables, avec ces Ëtats :

b)        Examinent  les  observations  et  commentaires  de  ces  États  sur  les  activités
envisagées,  y  répondent  par  écrit  de  manière  circonstanciée  et.  s.il  y  a  lieu.  révisent
I `actïvité envisagée en  conséquence.
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dc décider s'il y a lieu de procéder à une évaluation d`impact sur l'ewironnement, en vue
d'élaborer des lignes directrices. y-compris de recenser les meilleures pratiques.

Artic'€ 34
Prise de décision

1.           11  appartient  à  la  Partie  sous  lajuridiction  ou  le  contrôle  de  laquelle  l'acti\ité
eii`'isagée doit être menée de décider si celle-ci peut être entreprise.

2.          Pour décider si l'activité envisagée peut être entreprise au iitre de la présente partie.
il   es{  tenu   pleinement   compte   de   l'évaluation   d'impact   sur   l'en`'ironnement   réalisée
conformémen(àlaprésentepariie.L,aPartienepeutdéciderd.autoriser1'activitéewisagée
relevaiw de sajuridiction ou de son contrôle que si, compte tenu des mesures d`atténuation
oudegestion.elleaconçluqu.elleavaitfaïttousleseffortsraisonnablespourquel'ac{ivité

puisse  être  menée  d.uTie  manière  compatible  avec  la  prévention  des  impacts  néfastes
importants siir le  milieu  marin.

3.          Les  documents  de  décision,   énoncent  claii`ement   les  co"diiions   d.approbation
relatives aux mesures d'atténuation et aux obligations de suivi. Les documents de décision
sont rendus publjcs, y compris par l'intemédiaire dii Centre d.échange.

4.          À   la  demande  d.un€  Partie,  la  Conférence  des  Parijes  peut  t.oumir  conseils  et
assistance à cette Partie pour décider si iine ac{ivité envisagée relevant de sajuridiction ou
de son .`ontrôle peut être entreprise.

Articlc 35
Surveilla"œ des impacts d€§ 8ctivités autorisée§

Les    Parties    surveillent,   en    se   fondant    siir   les    meillcures   connaissances   et
infomations    scientifiques    disponibles    et,     lorsqu'elles    sont    disponibles,    sur    les
connaissances  traditionnelles  pertinentes  des  peuples  autcw=htones  et  des  communautés
locaîes. les  impacts de toutœ les activités dans  les  zones ne relevant  pas de la juridiction
nationale  qu.elles  autorisent  ou  auxquelles  clles  se  livrenL  afin  de  déteminer  si  ces
activités sont susceptibles de polluer ou d'avoir des  impacts  néfastes sur le  milieu  marin.
Chaq`œ   Partie  suweillc  en   particulier  les   impacts  sur  l.environnement  et  les   impacts
connexes, comme les impacts économiques, sociaux et culturels et !es impacts sur la santë
humaine,    d'une   ac{iyi{é   autorisée    relevant   de   sa   juridiction   ou   de   son   contTôle.
confom]ément aux conditions énoncécs dans le document d'approbation de 1'activité.

Article 36
Rûpport sür tes impacts des activités autorisées

1.           Les   Parties.   agissant   individu€llement   ou   collectiv€ment,   font   périodiquement
rappon sur lcs impacts de l'activiié autorisée et sur les résultats de la sLuveillance requise
à l'article 35.
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2.          Les rapports de  survemance  sont rendus publics, y  compris  par l'intemiédiaire du
Centre  d'échange.   et   pewent  être  examinés   et  évalués   par  l`Organe   scientifique  et
technique.

3.           Les rapports de surveillance sont exarninés par l'Orgame  scientifique et €ec`hnique.
sur  la  base des  pratiques,  procédures  et connaissmces  pertinentes  visées  dans  le  présent
Accord.  l.objectif éünt  d`élaborer  des  lignes  directrices  relatives  à  la  survcillance  des
jmpacts des activités autorisées. y compris de recenser les meilleurcs pratiques.

Article 37
Examed des activités auiorisées et de leurs impacœ

1.          Les parties veillentàce que ]es impacts de l'activi(éautorisée qui  est survcillée en
application de l'article 35  soien! examinés.

2.          Si   la  partie  q`ii  exerce  sa juridiction  ou  son  contrôle  sur  l'acti`'ité  découvre  des
impacts néfastes importants dont la natui`e ou la gravité n'a pas été anticipée au moment de
l.évaluatîoii   d`jmpact  sur   l'environnement   ou   qui   découlcnt   du   non-respect  de   l'une

quelconque  des  conditioris  énoncées  dans  le  dœument  d'approbation  de  l'activité.  el]e
réexamine  sa  décision  d'autoriser  l'activité,  le  notifie  à  la  Conférence  des  Parties,  aux
autTes Parties et au public` y compris par 1' intermédiaire du Centre d'échange. et :

a)        Exige  que  des  mesures  soient  proposées  et  mises  en  œuvre  pour  prévenir,
atténtier et;ou  gérer ces  impacts, ou  prend toute autre mesure  néccssaire ewou  interrompi
l'activité, se]on le cas  ; ct

b)        Évalue diligemmenHoute  mesure prise ou action  mise  en  œwre  au  titre de
l`alinéa a) ci-dessus.

3.           Sur la base des  rappom5 reçus sutitre de  l'article 36` s'il estime que l.activité peut
avoir des impacts néfastes importants qui n'ont pas été anticipés au moment de l.éva]ua(ion
d'impact  sur  l.environn€ment  ou  qui  découlent  d`i  non-respect de  runc  quelcor`que  des
conditions d'approbation de l.activïté.  l'Organe scientifique et technique peut le notificr à
la Partie qui a autorisé  l`acti\'ité et. selon qu.il con\'ien{` lui faire des recommandatjons.

4.          a)         Sur   la   base   des   n`eilleures   connaissances   et   infom`ations   scientifiqu€s
disponibles    et,    lorsqu'elles    sont    disponibles,    sur    les   coi]naissanccs   traditionnelles

pertinentesdespeuplesautochtonesetdescommunautéslocales,ioutgPaniepeutfairepan
à   la   Partie   qui   a   autorisé   l'activité   et   à   l'Organc   scientifique   et   technique   de   ses

préoccupations quant aux  impacts  néfastes  importants quc peut avoir l`activité et dont  la
natm  ou   la  gravité   n.a  pas   été   anticipée   au   moment   de   l.évaluation   d'impact  sur
l`environneiiient  ou qui  découlent du  non-respect de  l'une quelconque des  conditions de
l'approbation ;

b)        La partie qui a autorisé l'activité examinc ces préoccupations ;

_36-



c)        Après   examen   des   préoccupations   exprimées   par   iine   Partie,   l'Organe
scientifiquc  et  technique  examine  la  ques{jon,  qu'il  peut  évaluer  en  se  fondant  sur  les
meilleures  connaissances  et  informations  scientifiques  disponibles  et,  lorsqu'elles  sont
dïsporiibles,  sur  les  connaissances  traditionnelles  pertînentes  des  peuples  autochtones  et
des  communautés  locales,  et`  s.il  estime  qu'une  activité  peut  a`'oir des  impacts  néf`astes
importants au  moment de  l`évaluation d'impaci sur l'environnement ou qui découlent du
non-respect  de  l'une  quelconque  des  conditions  de  l`approbation`  il  peut  le noiit-ier  à  la
Partie qui a autorisé l'activité et+ après avoir donné à celle-ci  la possibïlité de répondre aux

préoccupations   exprimées   et   en   tenant   compte   de   cette   réponse.   lui   adresser   des
recommandations. selon qu`il convient ;

d)        L'expression    des     préoccupatioris,    toute     notif-ication    émise    et    toute
recommandation fomulée par l.Organe scientifique et technique sont rendues publiques.
notamment par I 'intermédiaire du Centre d'échange :

e)         La  partie  qui  a  autorisé  l'activité  prend  en  considération  toute  notification
émise et toute recommandation formulée paLr l.Organe scicntifique et technique.

;,.actwîTéo:asï::tÉ;:t::eeàe%aËÏïs,î[eers,;ÎuÉt::ss:â;ît:bïe#::rnetsa#etcot£,a:t,ïouEtteastfedsja£ennîte:
prenantes  sont  tenus  informés  par  l'intermédiaire  du  Centre  d`échange  et  pewent  être
consultés  lors  des  procédures  de  surveillance,  d'établissement  des  rapports  et  d'examen
concemant uiie activité autorisée conformément au présent Accord.

6.           Les  parties publient. y  compris par l'intermédiaire du centre d.échange :

a)        Les rappor(s relatifs à l'exameri des impacts de l'activité autorisée ;

b)        Les documents dedécision, y compris, lorsq`ie lapartie revient stir sadécision
d.autoriser l'activitég  la  liste des raisons ayant motivé sa décision.

Article 38
Normes et/ou Jignes direcfrices sur les évalüations

d`impact sur l'environiiemem à élal)orer
pûr l'Organe scientirique et techniqüe

1.          L'Organe scientifique et technique élabore des nomes ou des lignes directrices` en
vue de leur examen et de leur adoption par la Conférence des  Parties. en ce qui conceme :

a)        La méthode permettani de savoir si les seuils pour la réalisation d.un contrôle

prélîminaire  ou  d.une  évaluation  d'impact  sur  renviromement  tlxés  à  l'article  30  sont
atteints  ou  dépassés  pour  les  activités  envisagées,  y  compris  sur  la  base  de  la  liste  non
exhaustive des fàcteurs énoncés au paragraphe 2 dudit article ;

b)        L'évaluation  des   impacts  cumulés  dans   les   zünes  ne  relevant  pas  de   la

juridiction  nationale  et  la  manière  doT]t  il  convient  d`en  tenir  compte  dans  la  procédure
relatiye aux évaluations d'impact sur l'environnement ;
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c)        L.évaluation  dcs  impacts  qu'ont,  dans  les  zones  relevant  de  la juridiction
nationale.  les  activités  qu'il  est  envisagé  de  mener  dans  les  zones  ne  relevant  pas  de  la

juridïction  natiomle  et  la  manière  dont  il  convicnt  d'en  tenir compte  dans  la  procédure
relative aux évaluations d`impact siir l'environnement ;

d)        Laprocédure de notificationet de consultation publiques prévue à l'article 32,

y   compris   la  détemination   de   ce  qui   constitue  des   infoTmations   cûnfidentielles   ou
exclusives :

e)        Ce     qu€     doivent     contenir     les     rapports     d'évaluation     d'impac{     sur
l'€nvironriement  et  en  quoi  doivent  consister  les  infomations  publiées  [itilisées  lors  du
contrôle préliminaire en application de I.article 33, y compris les meilleures pratiques ;

f)         La  sijrveillance  des   impacis  dcs  activiiés  autoi`isé€s  ei   [es  rapports  sur  la

question, tels  qiie  prévus  sLix  articles  35  et 36,  y  compris  lc  recensemem des  meilïeures
pratiqL,es ;

g)        La réalisation d'évaluations environnementales stratégiques.

2.          L`Organe sc`ientifique et technique peutégalement élaborerdes normes etdes lignes
directrices  en  vue  de  leur  examen  et  de  leur  adoption  par  la  Conférence  des  PaTties,
notamment en ce qui conceme :

a)        Une   liste   indicative   non   exhaustive   des   activités   qui   requièrent   ou   ne
requièrent pas une évaluation d. impact sur I'cnvironncment` ainsi que toui ci`itère relatif à
ces activités, à mettre à jour périodiquement ;

b)        La réa]isation d'évaluations  d'impact sur  l'enviromement  par lcs  parties au

présent Accord dans des zoiics dont il a été détem`iné qu'clles devaient étre protégées ou
requéraient une atteniion particulière.

3.          Toute   norme   fait   l'objet   d'une   annexe   au   présent   Accord.   conformément   à
l-article 74.

Article 39
Évaimrion§ environnementaies stmtégiqües

1,          Les parties, agissant seules ou en coopération avec d'autres,  envisagent de réaliser
des é`'aluations environnementales stratégiques pour les plans et programmes relatil`s à des
activités relevant de lcurjuridiction ou de leiir contrôle devant être menées dans les zones
ne relevant pas de la juridiction nationale, afin d'é`'aluer les effets potentiels sur le milieu
marin de ces plans ou programmes. ou des altemati\'es ewisagées.

2.          Laconférencedes parties peutréaliser une évaluLation environnementale stratégique
dans   une   zone   ou   uiie   région   cn   vue   de   compiler   et   de   synthétiseT   les   meilleuLres
informations  disponibles  sur cette  zone  ou  régîon.  d'évaluer  les  impacts  existants c¢  les
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futurs  impacts  potentiels  et de  recenser les  lacunes en  matière de donné€s et  les  priori{és
de recherche.

3.          Lorsqii'elles    procèdent   à   des    évaluations   d`impact    sur   l'eüvironnement   en
application de  la présente partie.  les  Parties tierment compte des résultats dcs évaluations
environnementa]es  stratégiques  pertinentes  effectuées  au  tître  des  paragraphes   1   et  2
ci-dessus`  s`ils sont disponibles.

4.          La  Corifére"ce  des  Pariies  élabore  des  orientations  pour  la  réalisation  de  chaque
catégorie d'évaluation environncmentale stratégique décrite dans le présent article.

PARTIE V
RENFORCEMENT DES CAPACITÉS ET TRANSFERT

DE TECHNOLOGIES MARINES

^rticle 40
0bjectifs

Les objectifs de [a présente partie sont les suivaTits :

a)        Aider les  parties` en particulier les  États  parties en développement`  à mettre
en œuvre les dispositions du préseni Accoi.d en vue de réaliser lcs objectifs de celui-ci :

b)        Permettre   une  coopéraiion   et   une   participation   inclusives.   équitables   et
¢frectives aiix activités menées dans le œdre du présent Accord ;

c)        Développer, les capacités scientifiques enechnologiques marines des parties`
enparticuliercellesdesEtatsPartiesendéveloppement,ycomprisenmaiièredei.echerche,

à:scFzg::sïec:eTeevlaan:oË:e#:nJ:tril;:;i;;snat:oa?,::Ïeb.len:e::î'::,B;t:rb,i.oa'c?cg:squdee;nËrtiant:
Parties en développement aux technologies marines et paT le transfert de ces technologies
à ces États ;

d)        Accroître,   diffiiser   et   partager   les   connaissances   sur   la   conservation   et
l.utilisation  durable  de  la  diveüité  biologique  marine  des  zones  ne  relevant  pas  de  la

jurîdiction nationale :

c)        Piü.ç   spéciriquement,   soutenir    les    États    Parties   en    développcment,,   en

gastffàc#irq,::::Ï:`de:s,:voàn,sa:::,el,oœp*;i,::sEpâï:ç:sduî:,etosp::md:nvte;o#Ï:n?.'t,leessË::;:
cô{iers d'Afrique` 1es États archipels et les pays en développement à revenu intei"édiaire,
par  le  renforcement  des  capacités  et  le  dévelopixment  et  le  transferi  de  technologies
marines prévus dans le présent Accord. à atteindre les objectifs relatifs à ce qui suit :

î)         Les ressources génétiques marines, y compris le partage des avantages visé à
ïarticle 9  :
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ii)        Les  Tnesures  telles  que  les  outils  de  gestion  par  zone,  y  compris  les  aires
marines protégées, visés à l.article  17  ;

iii)       Les évaluations d'impact sur l'eiwiroimement visées à l.articLe 27.

Article 41
CoopératÈon dans le domûine du renforcement

des capacités et du transfert de teclinologies marines

1.          Les  parties coopèrent. directement ou par l'intermédiaii€ dcs instruments et cadres

j;r:::qe:::,¥nftj::nj:a:#:çofganï::,:no:dàa{::,,,::g[]:nËg;spoÏsÎ.er:gcïnondaéuvxe,:,pÈe:::Ït:,â

attcindre   les   objectifs   du   présent   Accord   par   le   renforcement   des   capacités   et   le
développement et le transfert des sciences de la mer et technologies marines.

2.          Lorsqu.elles œuvrent au renforcement des capacités et au transfert de technologies
marines au titre du présent Accord,  les Parties coopèrent à tous  les  niveaux et sous toutes
les  fomes.  y  compris  en  impliquant  toutes  les  parties  prenantes  pertinentes,  telles  que.
selon les cas, le secteur privé, la société civile. les peuples autochtones et les communautés
locales en  leur qualité de détenteurs de comaissances traditionnelles, et en établissant des
partenariats  avec  elles,  ainsi  qu.en  renforçant  la coopération  et  la  coordination  entre  les
insmments    et   cadres   juridiques    p€rtinents    et    les   orËanes   mondiaux,    régionau\,
sÛus-régionaux et sectoriels pertinenis.

3.          Lorsqu'elles donnent efre{ à la présente partic. les pariies reconnaissent pleinement

;e:os,a?i:ànâec::ï:à:Ë:ï:a,:s:s:::;Ï;,eaï,oïgisT;::de;;:Ï,p:?onËj::àse:s3ntaE:ts::s:::ueËegrdr;fÈ,:q:u:eî:;;
États archipels et des pays en développemcnt à revenu intermédiaire. Les Paiiies veillent à
ce que le renforcemen[ des capacités et le transfert de technologies marines ne soient pas
soumis à de lourdes exigences en matière d'établissement de rapports.

Article 42
Moda]ités de t.enforcement des cai]acités
et de transfetl de techno]ogies marines

1.          Les parties` dans la mesure de leurs moyens, veillent au renforcement des capacités

:eà:ËgiepnanËi::|ïeérv:loxpËTt:n;ae:ice?soeïrà';tveïouiæ::::rq':it=sofi:ïbdeesà::ïto:ouîi:
demandent,  en  tenant  compte  de  la  situation  particulière  des  petits  États  insulaires  en
développement ct des  pays  les  moins avancés, confomément aux  dispositions du  présent
^ccord.

2.           Les   Parties.   dans   la  mesLire  de   leurs   moyens,   foumissent  des  ressources   poLu.
appiiyer ce renforcement des capacï[és et le développement et le transfert de technologies
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marines  et  pour  faciliter  l'accès  à  d'autres  sources  d.appui,  en  tenant  compte  de  leurs

polïtiques. priorités. plans et programmcs mtionaux.

3.          Le renforcement des capacités et le tramsfert de technologies marines devraient être
un  processus  pilo[é  par  le5  pays, transparent.  efflcace.  itératif,  participatif,  transversal  et
tenant  compte  du  genre.   Ce  processus  s'appuie,   le  cas  échéant.  sur  les   programmes
existants, avec lesquels il ne t`ait pas double emploi, et s`inspire des ens..ignements tirés de
l'expérierice,  notan'ment  des  activités  de  renforcement  des  capacités  et  de  trans{`eTt  de
technologies marines menées dans le cadre des instruments et cadres juridiques pertinents
et  des  organes  mondiaux.  régionaux,  sous-régionaux  et  secioriels  pertinents.   Dans   la
mesure  du  possible,  il  est  temu  compte de  ces  activités  pour optimiser  l`efïicacité  e(  les
résultais.

îàœs::n:e:,fo,:csegr:::,tdé:â:sp=;ai:îta';i::=nt`edriévdee,:#ïno:::,ieas"mq=ïîsœ,,sser:a£ennéesnu`r
compte tenu de la situation particulière des petits États insulaires en développement et des

pays  les moins avancés, et qui  soiit définis  à  l'issuc d'évaluations des besoins ct`fectuécs
au cas par cas ou su une base sous-régionale ou régionale. Ces besoins et priorités pewent
faire  l'objet  d'une  au[o-évaluation  ou  être  facilités  par  le  comité  de  renforcement  dcs
capscités ct de ti.ansfert de iechnologies marines et par le Centre d.échange.

Article 43
Modalités supplémentûires de tran§fert

de te€hnologies marines

1.          Les   Parties   partagcnt   une   vision   durable   de   l.importmce  que  revêt   la  pleine
réalisation du développement et du transfert de technologies pour une coopémtïon ct une
panicipation  inclusives.  équitables  et  efricaces  dans  les  activités  entreprises  au  titre  du
présent Accord et pour que les objectifs de celui-ci puissent être pleinement atteints.

2.          Le  transfert  de  technologies  marines  entrepris  en  application  d`i  présent  Accord
s'effectue  à  des  conditions justes  et  les  plus  favorables.  y  compris  à  des  conditions  de
faveur et préférentielles. et conformément à des modalités arrêtées d'un coinmun accord
ainsi qu'aux objectifs du présent Accord.

3.          Les  parties  favorisent  et  encouragent  l'instauration  de  conditions  économiques  et

j`iridiques    propices    au    ti.ansfert    de    technologies    marines    aux    États    Parties    en
développemenL en tenant compte de  la situation  particulière des petits États insulaires en
développement et  des  pays  les  moins avancés,  y  compris`  éventuellement,  en offrant dcs
incitations au{ entrcprises et aux institutions.

4.          Le transfert de technologies  marines  s.effectue compte tenu  de tous  les droits qui
s`exercent sur œllesii et en tenant dûment compte de toiis les intérêts légiiimes. y compris.
entre  autres,  les droits  et obligations des  détenteurs, des  foumisseurs  et des  bénéficiaires
de telles tcchnologies et compte tenu, par[iculièremeni, des intérêts et besoins des États en
développement en ce qui concerne la réalisation des objectifs du présent Accord.
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5.          Les technologies marines transfénées au.itrc de la présente partie sont appropriées,

pertinentes  et,   dans   la   mesure   du  possible`   fiables`   d.un   coût   abordable,   modemes,
respectueuses  de  I'environnement  et  disponibles  sous  unc  fome  accessible  aux   États
Par[iesendéveloppement.comptetenudelasituationparticulièredespetitsÉtatsïnsulaires
en développement et des pays les moins avancés.

^rtÈcle 44
Formes du renfoi.cement des cæpacités
et du transfert de t€chnologies marines

1.          Aux  fins  des  objectifs  énoncés  à  l'article  40.  le  renforcement  des  capacités  et  le
transfert de  technologies  marines  pewem  prendre  plusieurs  formes,  y  compris,  sans  s.y
limiter,  un appui à la constitution ou au renf`orcement des capacités des Parties en inatière
de  ressources  humajnes,  de  moyens  de  gestion  financière  et  de  moyens  scientïfiques`
technologiques, administratirs, institutionnels et autres, tels que :

a)        Le partage et l`utilisation de données. d`informations, de connaissances ei de
résultats de recherches peiiinents ;

b)        La   diffusion   d`îiiformations   ei   la   sensibilisation,   notamment`   en   œ   qui
conceme   les  connaissances  traditiomelles  pertinentes  des  peuples  autochtones  c.t  des
communautés   locales.  dans  le  respect  d`i   princip€  du  consentement  préalable,  donné
]ibrement ct en connajssance de cause, de ces peuples et, selon le cas. dc ces communautés  ;

c)        Le   développement   et    le   renforcement    des    int`rastruct`ures   pertinentes.
y compris du matériel et des compétences nécessaires à leur utilisation et à leur entretien ;

d)        Le  développemeiit  et  le  renforcement  des  capacités  institutiomelles  et  des
cadres ou mécmismes nationaux de réglemen{aiion ;

e)        Le développement et  le renforcement des capacités en matièTe de ressources
humaines et de moyens de gestion financière et de l'expertise technique, par des échanges,
la collaboration en matière de recherche` l`appui technique, l'éducation et la formation, et
par le tramsfcrt de technologies marines ;

f)         L'élaboration et le panage de mamuels` de lignes directriccs et de nomes ;

g)        L.élaboration  de  programmes  techniques,  scientifiques  e{  de  recherche  et
développement ;

h)        Le    développement    et    le    renforcement    des    capacités    et    des    outils
technologiques nécessaifes au suivi, au contrôle et à la suweillance efficaces des activités
rclevant du cliamp du présent Accord.

2.          Les  fonTies  que  peuvent  prendre  le  i.enforcemem  des  capacités  et  le  transfert  de
technologies  marines  énumér€es  dans  le  présent  article  som  indiquées  plüs  en  détail  à
l'annexe  11.
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3.          La confëreTice des pariies, prenant en considéra{ion les recommandations formulées

par  le  comi.té  de  renforcement  des  capacités  et  de  {ransfer{  de  technologies  marines`
examine, évalue, développe pérîodiquement. selon que de besoiii. la lïste indicative et non
exhaustive des formes que peuvent prendre le renf`orcemei`i des capacités et le transfert de
technologies  marines présentées à  l'annexe 11  et  à  foumir des orientations à cet égard. en
vue  dc  tenir  compte  des  progrès  ct   inno`'ations  technologiques  et  de  répondre  et  de
s'adapter à révolution des besoins des États, sous-régions et régions.

Article 45
suivi et eïaftlen

1.          Le  renforcement  des  capacités  et  le  tïansfcrt  de  technologies  marines  effectués
conformémeni aux dispositions de la présente partie font l'objct d' un suivi et d`un examen
périodiques.

2.          l.e suivi  et l'examen visés au paragraphe  l  ci-dessus sont assurés  par le comité de
rcnforcement  des  capacités  et de transfert  de  technologies  marines,  sous  l'autorité  de  la
Confërence des Parties, et oi`t les objectifs suivants  :

a)        Ëvaluer   et   examiner   les   besoins   et   les   priorités   des   États   Parties   en
développement en  matière de  rent`orcement des  capacités et de  transferi de tgchnologies
marines.  en  accordant une attention particulière aux  besoins spécifiques des Etats  Parties
en développement et à la simation particulière des pe.its États insulaires en développement
et des pays les moins avancés, confomément au paragraphe 4 de l'article 42 ;

sat,sfa£}ond::a£ï£::s'`éa:api:ÎésredqeusîsÈ£::ï:ftei'esm:nb`|î::è,:ï;##::t'::i:Î:tT::g:i:
présem Accord ;

c)        Trouver et mobiljserdes forids au titre du mécanismc de financcment créé par
1 'afticle 52, en yue de développer et de mettre en œuvre le renforœment des capacités et le
transfert de technologies mar!nes, y compris aux  fins de la réalisation des évaluatjons des
besoins :

d)        Mesurer   la   performance  au   moyen  d'indicateurs   agréés  et  cxaminer   les
analyses axées sur les résultats. y  compris sur  les  produits, les réalisations,  les  progrès et
l.efricacité  des  activités  de  renforce'ment  des  capacités  et  de  transfer[  de  technologies
marines entreprises aii titre du présem Accord. ainsi que sur les réussites et les difficultés
rencontrées ;

el        Formuler des  recommandations  sur des  activités  de  suivi.  y  compris  sur  la
manière  dont   le   renforcement  des   capacités   et   le   transfert   de   technologies   marines

pourraient  êtTe  encore  améliorés  pour permettre  aux  États  Parties  en  développement.  en
tenant compte de  la sitmtion particulière  des  petits États  insulaires  en  développement et
des  pa}s  les moins  avancés, de renforcer leur mise en œuvre de l.Accord afin  de réaliser
ses objectifs.
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3.          Pour faciliter le suivi et l.examen des activjtés de renforcement des capacités et de
transferi   de  technologics   marines,   les   Parties   soumettent  des  rapports   au   comîté  de
renforcement des capacités et de transfert de technologies marines. Ces rapports devraiem
être  présentés  dans  un  fomat  et  à  une  périodicité  à  déterminer  par  la  Conférence  d..s
Parties, en tenant compte de  la recommandation du comité de renfoi€ement des capacités
et de transfert de technologies marines. Lorsqu'elles soum€ttent leurs rapports,  les Parties
tiennent compte, le cas échéant, des contributions des organes régionaux et sous-régionau,ï
chaTgés du renf`orcemen( des œpacités et du transfert de techno]ogies marines, Les rapports
soumis pam les Parties, ainsi que toute contribution des organes régionaux et sous-régionaux
susmentionnés, devraieni être rendus publics. La Confërence des Parties veille à ce que les
exig,ences en matière de rapports  soieni sin`pli fiées et  non excessives, en paiiiculjer pour
les Etats Parties en développernent. y compris en matière de coût et de délai.

Article 46
Comité d€ renforcement des cap&cilés
et de transfert de t€chnologies mai'ines

1.          tl  est créé un comité de renforcement des capacités et de transfert de technologies
marines.

2.          Le  comité  est  composé  de  membres  possédant  les  qualifications  et  l.expertise
appropriées. qui siègerit en toute objectivité et au mieux des intérêts de l'Accord et qui sont
désignés   par  lcs  Parties  et  élus  par  la  Conférence  des   Parties,   en  tenant  compte  dc

;:épqr::l::::ti:)ença:esneTnsdïcd::n,:érâËa:à,;:n,egé:g:n:haîçaunec:g'uàteasb:.ti::Ëïa£ï:snj:::gstia
développcment et des  pays en développement sans littoral.  Le mandat et  les modalités de
fonctionnement du comité sont défmis par la Conférence des Parties à sa première réunion.

3.          Le  comité  soumet  des  rapports  et  des  recommandations  que  la  Confërence  des
Parties examine et auxquels elle donne suïte selon qu' il convient.

PARTIE VI
DISPOSITIF INSTITUTloNN EL

Article 47
Conférence des Parties

1            ll est créé me conférence des parties.

2.          La  première  réunion  de  la  Conférence  des  Parties  est  convoquée  par  le  ou   la
Secrétaire général(e) dc  l.Organisation des Nations  Unies un an au plus tard après la date
d`entrée en  vigueur du  présent  Accord.  Par  la suite.  la  Conférencc  des  Parties  tîent  des
réunions   ordinaires   à   des   intervalles   réguliers   qu'elle  détermine.   Elle   peut   tenir  des
réunions extraordinaires à dtautres moments, conformément à son règlement intérieur.
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3.          La conférence des parties tient ses réunions ordinaires au siège du secrétan.aüu aii
Siège de l'Organjsation des Nations Unies.

4.           [,a  C`onféi.ence  des   Parties  adopte   par  consensus,   à  sa   première   réunion,   son
règlement  in{érieur e{  celui  de  ses  organes  subsidiaires`  les  règles  de  gestion  financière
régissant  son  financemen{ et celui du  secrétariat et de tout  organe  subsidiaire,  ainsi  que,

par la suite,  le règlcment intérieur et les règles de gestion  financière de tout aiitre ofgane
subsidiaire  qu'elle  pourTait  créer.  En  attendant  son  adoption.  le  règlement  intérieur  qui
s'applique   est   celui   de   la   cont`érence   intergouvemementale   chargé€   d`élaborer   Ün
instminent  intemational  juridiquement  contraignant  se  rapportant  à  la  Convention  des
Nations  Unies sur le droit de la mer e{ portaJ`{ siir la conservation €t  l'utilisation durabl€ de
la diversité biologique marine des zones ne relevan{ pas de la juridiction nationale.

5.          La confërence des pmjes n'épargne aucun effort pour adopter ses décisions et scs
recommandations par consensus.  Sauf disposition con{raire du présent Accord, si tous les
moyens de par`'enir à un consensus ont été épuisés,  les décisions e{  les recommandations
delaConférencedesPartiessurlesquestionsdefondsomadoptéesâlamajoriiédesdeux
tiers des  Parties présen{es et votantes, et les décisions sur les questions de prœédure à la
majorité des Parties préscntes et votantes.

6.          La Confërence des  Parties  examine ei  évalue  régulièremeni  la  mise  en  œuvre  du

présem Accord ei, à cette fin  :

a)        Adopte des décisions et fomiu]e des recommandations  relaiives à  la mise en
œuvi.e du présent Accord  ;

b)        Examine  et  facilite  l'échange  entre  les  parties  d.infomations  relatives  à  la
mise en œuvre du présent Accord ;

c)        Favorise, notamment en établissant les procédures appropriées, la coopémtion
etlacoordinationavecetentrelesinstrumentse{cadresjuridiquespcrtinentsetlesorganes
mondiaux,   régionaux.   sous-régionaux   et  sccioriels   perlinents,   afin  de   promowoir   la
cohérence des cffor{s déployés en  vue de  la conservation  et de  l'utilisation  durable de  la
diversité biologjque marine des zones ne relevant pzB de la juridiction nationale :

d)        Crée les organes subsidiairesjugés nécessaires pourappuycrla mise en œuvœ
du présent Accord ;

e)        Adop{c le budget àla majorité des trois quartsdes parties présenteset votantes
si  tous  les  moyens  de  parvenir  â  un  consensus  ont  été  épuisés`  à  la  fi+équence  et  pour
1 'exercice financier qu'elle aum déterminé ;

0         Exerce  d'aulres  fonctions  définies  dans  le  prései`t  Accord  ou  pouvant  être
nécessaires à la mise en œuvre de celui-ci.

7.          La conférence des  parties  peut décider de  demandeT au  Tribunal  intemational  du
droit de  la mer un avis consultatjf sur toute question juridique relative à  la conformité au
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présent Accord d.une proposition dont elle  est saisie  concernant tout sujet relevant de sa
compétcnce.   El]e  ne  sollicite  pas  d'avis  consultatif  sur  des  questions  relevant  de   la
compétence d'autres organes mondiaux, régionaux. sous-régionaux ou sectoriels ou sur des
quc.stions   impliquant   nécessairement   rexamen   simultané   d'un   différend   relatif  à   la
souveraineté   ou   à   d`aiitres   droits   sur   un   territoire   continental   ou   insulaire   ou   des
revendications  y  relatives  ou  au  régime juridÉque  d'unc  zone  reJevant  dc  la jurïdiction
nationale. La demande indique ]a question jLirïdique précise sur laquelle l'avis consultatif
est sollicité.  La Confërence des  Parties peut demander que  l'avis soit rendu dans  les  plus
brefs délais.

8.          La conférence des pariies évalue et examine. dans  les cinq ai`s suivant  l'en!rée en
vigueur du présent Accord et` par la suite, à des intervalles qu'elle détermine,1a pcrtinence
et l'efricacité des dîspositions du présent Accord et propose. si nécessaire. des mo}'ens de
renforcc.r  la  mise  en  œuvre de  ces  dispositjons  afin de  mieux  assurer  ]a  coriservation  et
l'ütilisation  durable  de  la  diversité  biologique  marine  des  zones  ne  relevant  pas  de  la

juridiction  nationale.

Article 48
Tti]n§parence

1.          La  Conférence  des  Parties  favorise  la  transparence  des  procédures  de  prise  de
décisioii et des autres activités menées au titre du préserit Accord.

2.          Toutes  ]es réuiiions de la conférence des parties et de ses organcs subsidjaires sont
ouvertes aiix observateurs admjs à y participer conformément au règlement intérieur sauf
décision contTaire de  la Confërence des  Parties.  CL`lle-ci  publie et tient à jour un  reg.Lstre

public de ses décisions.

3.          La conférence des parties favorise la transparence dans la mise en œuvre du présent
Accord. notamment par ]a diffusion publique d`informaLïons et en f`acilitan[ la participation
et la consultation des organes mondiaux` régionaux, sous-régjonauL` et sectoriels pertinents,
des   peuples   autochtones   et   des   communautés   locales   détenant   des   connaissances
tTaditionnelles pertinentes, de  la communauté scientifique. de la société civile et d'autres

par{ies  prenantes  concemées,  selon  qull  convient ct  conformémeni  aux  disposïtions  du
présent Accord.

4.          l,cs  représentants  d'États  non  parties  au  présent  Accord,  d'organes  mondiauxt
régionaux.    sous-régionaux   et   sectoriels   pertinents,    de   peuples    autochtones   et   de
communautés   locales   détenamt   des   comiaissances   traditionnelles   pertinentes.   de   la
communauté scientit-ique,  de la socïété civile et d.autt'es partiæ prenantes  intéressée§ par
des  questions  concemant  la  Conférence  des  Parties  peuvent  demander  à  participer  en
qualité d'observateurs aux réunions de celleii et de ses organes subsidiaii.es. Lcs modalités
de cette panicipation som  fixées dans le règlement intérieu de  la Conférence des Parties,
qui   ne   doit   pas  ètre   indûment   restrictif.  à  cet  égard.   Le   règlement   intérieur  dispose
également  que  ces   représentants   ont  accès   en  temps   utile   à  toutes   les   informatïons
pertinentes.
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Article 49
0rgane s€ientiflque et techniqüe

1.           Il est créé un organe scientifïque et technique.

2.          L'Organe  scicntifique  et  technique  est  composé  de  membres  siégeant  en  qualité
d'experts  et  au  mieux  des  intérêts  de  l'Accord,  désignés  par  les  Parties  et  élus  par  la
Conférence des  Pa`rties,  possédant  les  qualifications  appropriées.  en  tenant compte  de  la
nécessité   de    djsposer   d'une   expertise   multidisciplinaire,   y   compris    une   expertise
scien{ifique   et   technique   pertinente   et   unc   expertise   en   matière   de   connaissances
traditionnelles pertinentes des peuples autochtones et des communautés  locales, ainsi que
de  l'équilibTe  des  genres  et  d'une  répaftifion  géographjque  équitable.  Le  mmdat  ct  les
modalités de fonctjonnement de l'Orgaiie scientifique et technique. y compris sa procédurc
de  sélectioi`  et la  durée  dii  mandat  de  ses  membTes,  sont  définis  par  la  Conféren.`e  des
Parties à sa prcmière réunion.

3.          L.Organe scientifique enechnique peut s.appuyer sur les avis appropriés émanant
des  instruments  et  cadres  juridiques   pertinents  et  des  organes  mondiauLx,   régionaux,
sous-régionaux  et  sectoriels  pertinents.  ainsi  qiie  d'autres  scientifiqucs  et expeiis.  autamt

que de besoin.

4.          Sous  ]-autorité et  la dirœtion de  la c`onfërence des parties,  et en  tenant compte de
l.expertise  iT`ultidisciplinaire  visé€  au  paragraphe  2  ci-dessus.  l'Organe  scjentifique  et
technique donne des avis scientifiques et techniques à la Confërence des Par{ies. s`acquitte
des fonctioris qui lui sont assignées au titre du présent Accord et de toutes autres fonctions

qui  pewent  être  définies  par  la  Conférence  des  Parties  et  soumet  des  iüpports  sur  ses
travaux à la Conférence des Par.ies.

Àrticle 50
Secrétariat

1.          ll est créé un secrétariat. À sa première réunion, la confiérence des parties prend les
dispositions  nécessai.res  pour  assurer  son  fonctionnement  et  décide  notamment  de  son
siè8e.

2.          En attendant que  le secrétariat entre en  fonction`  le  ou  la sœrétaire général(e)  de
l.Organisation des Natjons Unies, par 1 `intermédiaire de la Division des affaires maritimes
et du droit de la mer du Bureau des affaires juridiques du Secrétariat de cette organisation,
assume les fonctions de secrétariat au titre du présent Accord.

3.          Le secrétariat ct l'État hôte pewent conclure un accord de siège. Le secrétariatjouit
de  la  capacité juridique  sur  le  territoire  de  l'État  hôte.  qui  lui  accorde  les  privilèges  et
immunités nécessaires à l'exercice de ses fonctions.
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4.           Le secrétariat :

a)        Foumit  un appui  administratil` et  logistique à  ]a confërence des  partics et à
ses orgames subsidiaires aux fins de la mise en œuvre du présen{ Accord ;

b)        Organis€ les réunions de laconférence des patties etde tout autre organecréé
au ti{re du présent Accord ou par la Confërence des Parties, et en assure le servïce ;

c)        Ditïuse en temps utile les infomiations Telatives à la mise en œuvre du présent
Accord, notainment en rendant publiques les décisions de  la Coi`f.érence des  Parties et en
les  communiquant  à  toutes   les  Parties,  ainsi   qu.auLï   instruments  et  cadres  juridiques

pertinents et aux organes mondiaux, régionaux, sous-régiona`ix et sectoriels pertinents ;

d)        Facilite   la  coopération  et   la  coordination.   selon   qu'il   cowient,   avec   les
sccrétariats  des  autres  organes  ïntemationaux  pcrtïnents  et.  en  particulicr,  conclut  les
arrangements administratifs et contmctuels qui poumient lui être néccssaires à cefte fin et

pour   s'acquitter  efficacement  de   ses   fonctions,   sous   réserve  de   l'approbation   de   la
C()nfér€nce des PaTties ;

e)        Ëlaborc  des  rapports  sur  l`exercice  des  fonctions  qui  lui  sont  assignées  en
veriu du préserit Accord et les soumet à la Conrérence des Parties ;

f)         Aide  à  mettre  en  œuvre  le  présent  Accord  et  s.acquitte  de  toutes  autres
fonctions que la Confërence des Parties p€ut décider de lui assigncr ou qui lui sont confiées
aLi titre du présent Aœord.

Article 51
Centre d'échange

].           Il est créé un ceTitre d.échange.

2.          Le centre d.échange consiste principalement en une plateforme en libre accés.  Les
modalités précises de fonctionnement du Ceme d'échange sont fixées par la Conférence
des Parties.

3.          Le centre d`échange :

a)        Seii de plateforme centralisée permettant aux  parties d'obtenir. de foumir et
de   diffijser   des   informations   Telatives   aux   activités   se   déroulant   en   application   des
dispositions du présent Accord` notamment des informations coricernant :

i)         Les ressources génétiques marines des zoncs ne relevant pas de lajuridiciion
nationale, au sens de la partie 11 du présent Accord :

ii)        La création et [a mise en œuvre d'outils dc gestion par zone. y compris d'aires
marines protégécs ;

iii)       Les évaluations d`impact sur l`environnement ;
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iv)      Les demandes de renforcement des capacités  et de transfërt de  technologies
marines  a]'nsi   que   les  possibilités   en   la   matière.   y   compris   les   possibilités  de
co]laboration  daits  le  domaine de  la  recherche et  les possibilités de  formation.  les
infomations   sur   les   sources   et   la   disponibilité   des   données   et   informations
techjiologiques  poiir  le  transfert  de  technologies  marines,  les  possibîlités  d'accès
facilité auLx technologies` ct les  possibilités de rinancement ;

b)        Facjlite ]`adéquation entre l€s besoins derenforcement des capacités et l`offre
d!appui  disponible  ainsi  que  la  mise  en  relation  avec  les  foumisseurs  de  iechnologies
mannes,   }`   compris   les   entités   gowemementales,   non   gouvernementales   ou   privées
désireuscs  de  participer comme  donatrices  au  transfert  de  telles  technologies,  et  facilite
1.accès au savoir-faire et à l'exper{ise correspondants :

c)        Établit    des    liens    avec    les    centres    d'échmge    mondiaux`    régionaux.
sous-régionauLx.  nationaux  et  sectoriels  per[inents  et  avec  les  autres  banques  de  gènes,
référentiels   de   donnëes   et   bases   de   domées,   y   compris   ceux   qui   concemertt   les
connaissaiices  traditionnelles  pertinentes  des  peuples  autochtones  et  des  communautés
locales.  et favorise  les  lïens,  dans  la mesure  du  possible,  avec  les  platef`ormes d.échange
d'infomiations privées et non gouvcmementales accessibles au public ;

d)        S.appuie     sur     les     institutions     d'échange     mondiales,     régionales     et
sous-régionales.  le  cas  échéant,  lors  de  la  mise  en  place  de  mécanismes  régionaux  et
sous-régionaiix dans  le cadre du mécanisme mondial ;

e)        Favorise   le   renforcement   de   la   transparence,   notamment   en   facilitan{
l`échaiige   entre   les   Parties  e[   les  autres   parties   prenantes   pertinentes  de  données  et
d'i`nformations environnementales de référence relatives à la conservation et à l'utilisation
dumble  de  la  diversité  biologique  marine  des  zones  ne  re]evant  pas  de  la  juridiction
nationale  ;

f)         Fac{liLe   la   coopération   et   ]a   co]1aboration   intemationales.   }'   compris   la
coopératiori et la collaboration scientifiques et techniques ;

g)        S'acquit{e de toute autre fonction que la conférence des parties peut décider
de ]ui assigner ou qui lui sont assignées au tïtre du pTésent Accord.

4.          Le   Centre   d'échange   est   admii`istré   par   le   secrétariat,   sans   préjudice   d.une
éventuelle coopération avec d.autres instruments et cadres juridiques pertinen{s et organes
mondjaux,  régïonaux.  sous-régionaux  et sectoriels  pertinents désignés  par la Conférence
des    Paiiies`   y.   compris    la   Commissjon   océanographique   intergowernementale   de
l'Organisatjon  des  Nations  Unies  pour  l'éducation`  la  science  et  la  culture,  l'Au(orité
intemationale des  fonds  marins,  I 'Organisation  maritime  intemationale et  l`Organisation
des Nations Unies pour l 'a]imentation et l'agriculturc.

5.          Dans  l'administration  du  Centre  d.échange`  il  est  pleinement  tenu  compte  des
bŒoins   spécifiques   des   États   Parties   en   développement.   ainsi   que   de   la   si.uation
particulière des pe€its États Parties insulaires en développement, dont I'acçès au Centre est
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facilité pour leur pemettre de 1 `utiliser sans entTaves ni conüaintes administratives indues.
Des   infomations   sont   présentées   sur   les   activités   visant   à   favoriser   le   par(age   dc
l 'infonnation.  la sensibilisa(ion et la diffusiori d'ïnformations dans et avec ccs États, ainsi

qu`à offir des programmes spécifiques pour ces États.

6.          La confidentialité des  informationLs foumies au titre du i)résent Accord ct les droits

y  afférents  sont  respectés.  Rien  dans  le  présent  Accord  ne  doit  être  interprété  comme
exigeant  le  paitage  d'informations  dont  le  droit  inteme  d'une  Partie  ou  tout  autre  droit
applicable interdit la divulgation.

PARTIE Vll
RESSOURCES FIN ANCIÈRES

ET MÉCANISME DE FINANCEMENT

Article 52
Financement

1            Chaquc   Partie   foumit   des   ressoui.ces   pour   I€s   activités   visant   à   atteindre   la
réalisation  des  objectifs  du  prés€m  Accord,  dans  la mesure  de  ses  capacités et en  tenant
compte de ses politiques` priorités, plans et progmmmes nationaux.

2.          Les  institutions.`réées  en  application  du  présent  Aœord  sont  financées  par  les
contributions des  Parties.

3.          I l est créé un mécanisme permettant de foumir des ressources financ`ières adéquates.
accessibles.  nowelles  et supplémentaires et prévisibles dans  le cadre du  préscnt  Accord.
Ce  mécanisme  aide  les  Ëtats  Parties  en  développement  à  mettre  en  œuvre  le  présent
Accord,  y  compris  par  un  financement  à  I'appui  du  renforcement  des  capacités  et  du
transfert de technologies  marines. et exécute  les autres  fonctions  prévues dans  le  présent
article  aux  fms  de  la  conservation  et  de  l'utilisation  duTable  de  la  diversité  biologique
marine.

4.          Le mécanisme comporte :

defæiï!,e,1:npfiànl#:,::nï:bu#sscvno,laonn,:jàe.sscÈé,:,rp:anfe:n:é.re:::ei=,Ë;a,::ens,.aç:
particulier les pays les moins avancés,  les pays en développement saris littoml et les petits
Etats jnsulaires en développement, aux réunions des organes créés par le présent Accord ;

b)        Un  fonds spécial alimenté psr les sources suivantes :

i)          Les contributions annuelles visées au paragraphe 6 de l'article  l4  :

ii)        Les fonds versés conformément au paragraphe 7 de l`article  l4 :
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iii)       Les contributions supplémentaires des partjes et des entités privées désireuses
de  contribuer  r`nancièrement  à  la  conservatjon  et  à  l.utïlisation   duTable  de   ]a
diversité biologique marine des zones ne i'ele\.ant pas de la juridiction  nationa[e ;

c)        Lacaissedu Fonds pour l'environncment mondial.

5.          La c`onférence des  parties peut envisager de créer, dans  le cadre du mécanisme de
financement,  des  fonds  supplémentaires  en  faveur  de  la  conservation  et  de  l'utilisation
durable de diversité bjologique marine des zones ne relevant pas de lajuridiction nationale,
afin  de  financer  la  réhabilitation  et  la  restauratioit  écologique  de  la diversité  biologique
marine des zones ne relevant pas de la jurîdiction nationale.

6.          Le fonds spécial  et la caisse du Fonds  pour l'environnement mondial sont  utilisés

P0ur :

a)        Financer  des  projets  de  renl-orcement  des  capacités tels  que  prévus  dans  ]e
présent Accond. notammerit des projets efficaces dans le domaine de la conserva{ion et de
l'utilisation durable de la diversité biologique marine ainsi que des activités et programmes
efricaces, notamment des fonnations liées au transfert de technologjes marines ;

b)        Aider  les   Éia{s   Parties  en  développement  à  mettre  en  œuvre   le  présent
Accord ;

c)        Soutenir  les  programmes  de  conservation  et  d.utïlisation  durable  mis  en
œuvre par les peuples autochtones et lcs commLinautés locales en ieur qualité de détenteiirs
de connaissances traditionne]les ;

d)        Soutenir  les  consultations  publiques  aux  nîveaux  national,  soiis-régional  et
régional  ;

e)         L`inancer la  réalisation  de  toute  aurre activité  décidée  paï la confërence  des
Par'ies.

7.          Au sein du mécanisme de financement. tout devrait être f`ait pour éviter les doubles
emi)lois et favoriser la complémentariié et la cohérei`ce dans l.iitilisation des fonds.

8.          Les  ressources  financières  mobilisées  à  l.appui  de  la  mise  cn  œuvre  du  présent
Accord  peuvent  inclure  le  financement  assuré  par des  sources  publiques  et  privées,  tant

:Ï':::lË:aï:,'ïÏ:Tn::ii::,î;:;Ï,nœmmcEtsœm,:`,seàa:,sios;ya,':sTià::pma::=si::netsri::t;-;iàsn=:::`:
existant  au  titre  d'Înstruments  mondiaux  et  régionaux,  des  organismes  donateurs,  des
organisations  intergou\`emementales,  des  organisations  non  gowemementales  ainsi  qiie
des personnes physiques ou morales, et par des partenariats public-privé.

9.           Aux  fins  du  présent Accord,  le  mécanisme  t`onctionne  sous  l'autorité`  selon  qu`il
convient, et sous la direction de la Confërence des Parties, envers laquelle il est coiï`ptable.
La Conférence des Parties donne des orientations sur les stratégies`  politïques et priorités
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de prograinme globales. ainsi que siir les conditions d.octroi et d`utilisation des ressources
financières.

10.        l.a confërence des  parties et  le  Fonds  pour  l`environnement mondial  convicnnent
des  dispositions  à  prendre  pour  donner  effet  aux  paragraphes  ci-dessus  à  la  première
réunjon de la Conféreiice des Parties.

11.        Compte  tenu  de  l.urgence  qu`il  y  a à  œwrer  pour  la  conservation  e{  rutilisation
durable  de  la  diversité  biologique  marine  des  zones  ne  relevam  pas  de  la  juridiction
nationale, la Conférence des  Parties fixe un objectïf initial de mobiljsation des ressources

pour le  fonds  spécial jusqu'en  2030,  toutes  sources confondues`  en  tenant compte,  entre
aiitres. des  modalités  ins{itutionnelles du fonds ct des  informations foumies par le comité
de renfoi.cement dcs capacités et de transfert de technologies marines.

12.        L'accès  au  financement au  titre du  présent Accord  est oweii aux  États  parties  en
dévcloppememt en fonction des besoins. Le financement au titre du fonds spécial est réparti
selon des  critères de  partage équitable.  compte tenu des  besoins d.assisiance des  Parties

âË=:o:e£mb::îÎ:à:Ïî:Îofi£ï,ï;senÉ£tï:Céuo,:e::Î;qË:àse::sde::;nà,::a&r,cî:,s,Ët,gyÉtie:
insulaires en développemcnt et les États côtiers d'Afrique, les États archipels et les pays en
développcTent à reyenu jntermédiaire, compte tenu égalcment de la si{uation paniculière
des petits Etats insulaires en développement et des pays les nioins avancés. læ fonds spécial

::Sde.:pgpamï;::o!:eï:na:ff?à:rufinn;fucseg:'dgarpâcp:ÎàadueÀSË:::é£::i:sste:Pd!:€ÏospdËfnee:tïïde

13.        Compte {enu des contraintes de capacité.  les  parties encouragent les organisations
intcmationales à æcorder un  traitement  préf`érentiel aux  États  Parties en  développcmen{,
en  part,iculier  les  pays  les  moins  avancés.  les  pays  en  développement  sans  littoral  et  les

petits Etats  insu}aires en développement. e{ à tenir compte dc  leuis  besoins spécifiquçs et
de  le`irs  demandes  particulières.   ainsi  qiie  de   la  situation  particulîère  des  pctîts   Etats
insulaires en développement et des pays les mojns avancés, lorsqu'elles allo`ient les fonds
et les moyens d.assistancc teclmique nécessaires et utilisent leurs services spécialisés aux
fins de la conservation et de l.utilisation durable de la diversité biologique marine des zones
ne relevam pas de la juridiction nationale.

14.        La  C`onfërence  des  Parties  crée  un  comité  des  finant.es  chargé  des  ressources
financières.  11  est  composé  de  membres  possédant  les  qualifications  et  les  compétences
appropriées, en tenam compte de l'équjlibre des genres et d.une répartition géographique
équitable.   Son   mandat   et   les   modalités   de   son   fonctionnement   sont   défii`is   par   la
Conférence  des  Parties.  Périodiquement.  le  comité  présente  des  rapports  et  t`ormule  des
recommandations siir les sources de fonds et leur mobilisation daiu le cadre du mécanisme.
11 recueille également des  informations et  présente un  rapport  sur le  financement au  titre
d`autres   mécanismes   et   insmimems   contribuant   directemem   ou   indirectemerit   à   la
réalisation  des  objectifs  du  présent  Accord.  Outre  les  éléments  indîqués  dans  le  présent
ariicle, le comité examine, entrc autres, œ qui  suit :
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a)        L'évaluation  des   besoins  des   Partîes,   en  particulier  des   États  Parties  en
déveJoppement ;

b)        La dispoiiibilité des fonds et leu décaissement en temps opportun ;

c)        La tTansparence des procédures dc prise de décision ct de gestion concemant
la levée et l`attribution des fonds ;

d)        La  manière  dont  les  États  Parties  en  développemcnt  bénéficiaires  rendent
compte de l'utilisation convenue des fonds.

15.       La conférence des parties examine les rapports et recommandations du comité des
finances et prend lcs mesures appropriées.

16.        La confërencc des parties procède en outre à un examen périodique du mécanisme
de  financement afin  d'éva]uer  le caractère adéquat.  efricace  et  accessible  des  ressources
financières,   y   compris   aux   fins   du   renforcement   d€s   capacités   et   du   transfert   de
technologies marines, en partjculier au bénéfice des États Parties en développement.

P^RTIE VIll
MISE EN ŒUVRE ET RESPECT DES DISPOSITIONS

Article 53
Mise en œi)vi.e

Les   Pariies   prennent   les   mesures   législatïves,   admjnistratives   ou   de   politique

générale,  selon  qu'il  convient,  qui  sont  nécessaires  pour  assurer  la  mise  en  œuvre  du
présent Accord.

^rticle 54
Suivl de la mise en œuvre

C`haque  Partie  veille  au  respect  des  obligations  qui  sont  les  sicnnes  en  ver{u  du

présent  Accord  et  rend  compte  à  la  Conférence  des  Parties.  sous  une  forme  et  à  des
intervalles  que  celle-ci  détermine,  des  mesures  qu`elle  a  prises  po`ir mettre  en  œuvre  le

présent Accord.

Al.ticle 55
Comité de mise en œuvre et de contrôle

du respec( des dispo§itions

1.          Il est créé un comité chargé de  faciliter et d'examiner la mise en œwre du présent
Accord et de  favoriser  le  i.espect  de ses  dispositions.  Le Comité de mise en  œuvre et de
contrôle du resp€ct des dispositions est axé sur la facilitation et fonciionne d'une manière
transparente, non accusa{oire et non punjtive.
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2.          Le comité de mjse en œuvre et de contrôle du respect des dispositions est composé
de  membres  possédant  les  qualifications  ei  l`expérience  appropriées  désignés  par  les
Parties  et élus par la ConféTence des  Parties,  en  tenant dûment  compte de  l'équilibre des

genres et d` une répartition géographique équitable.

3.          Le comité de mise en œuvre et de cotitrôle du respect des dispositions exerce ses
activités selon les modalités et le règlement intérieu adoptés par la Conférence des Pariies
à sa premjère réunion.  Tl examine les questjons ayant trait à la rnisc en œuvre et au respect
des  dispositions  aux   niveaux   individuel   et   systémique`   entre  autrcs`  et   rend  comptc

périodiquement à la Confërence des  Parties. à  laquclle  il  fait des recommandatioris, selon
qu.il convient. en tenaT`t compte de chaque situation nationale.

4.          Au cours de ses travaux, le comité de misc ¢n œ`ivre ei de contrô]e du respect des
dispositions  peut  mettre à pTofit  les  informations appropriées  émanant des  organes  créés
en application du préseiit Accord, ainsi que des instruincnts et cadTes juridiques peTtinents
et des organes mondia`ix. régjonaux, sous-régionaux et sectoriels pertii`ents, autant que de
besoin.

PARTIE IX
RÈG LEMENT DES DI FFÉRENDS

Article S6
Pi.évention des difïér€nds

Les Parties coopèrent afm de prévenir les différends.

Àrticle S7
0b]igûtion de régler les difféi.ends

par des moyens paciriqües

Lcs  Parties ont l'obliga{ion de régler leurs difïérends relatifs à l.interprétation ou à
l'application  du  présent  Accord  par  voie  de  négociaiion,  d'enquête,  de  médiation.  de
conciliation,  d`arbjtrage.  de règlement judiciaire,  de  recours  aux  organismes  ou  aœords
régionaux` ou par d'aiitres moyens pacjfiques de leur choix.

^rticle 58
Règlement des différends par tout moyen pacifique

choisi par les Parties

Aucune  disposjtion  de  la  présente  pariie  n.affecte  le  droi{  des  Parties  au  présent
Accord  de  convenir à tout  moment  de  régler  un  difïérend  survenu  entre  elles  et  relatif à
l`inierprétation  ou  à  l'application  du  présent  Accord  par  toiit  moyen  pacifique  de  leur
choix.
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Articlc S9
l)Éfférends touchant une que§tion technique

En cas de différend touchant une question technique, les Parties concemées peuveiit
saisir un groupe d'expcrts ad hoc créé par elles.  Le groupe d.cxperts s'eiitretient avec  les
Parties   concemées   et   s`efforce  de   régler  rapidement   le   dift.érend   sans   recourir   aux

procédures obligatoires de règlement des difïérends visées à l'article 60 du présent Accord.

Ar'icle 60
Prœédures de règ[emettt des différends

1.           Les  di{`fërends  relatifs  à l'interprétation  ou à l.application  du préscnt  Accord  sont
réglés  conformémcn!  aux  dispositions  relatives  au  règlement des  différends  prévues à  la

par[ie XV de la Conventi.on,

2.          Les dispositions de la partie xv et des amexcs v, VI, Vll et vlll de la conventjon
sont réputées  reproduites aux  fins du règlement des diff*ends  impliquant toute  Partie au
présent Accord qui n.est pas partie à la Convcntion.

3.          `[`oute procédure acceptée par une partie au présent Accord qui est également partie
à  la  Convention  cn  application  de  l'article  287  de  celle-ci  s'applique  au  règlement  des
difrërends au titre de la présente pariie, à moins que cette Partie, lorsqu.elle a signé, ratifié.
approuvé ou accepté le présent Accord ou y a adhéré, ou à n'importe quel  moment par la
suite. n.ait accepté, pour le règlement des diffërends au titre de la présente partie, une autre
procédure prévue à l'article 287 de la Convention.

4.          Toute déclaration  faite par une  partïe au présent Accord qui est également partîe à
la  Convention  en  application  de  l'article  298  de  celle-ci  s.applique  au  règlement  des
difï`érends au titre de la présente partie. à moins que cette Partie, lorsqu'elle a signé, ratifié.
approwé ou accepté le présent Accord ou y a adhéré, ou à n'imporie qucl moment par la
sui{e,  n'ait  fait,  pour  lc  règlement des  diïTërends  au  titre  de  la  présente  partie.  une  autre
déclaration prévue à l'article 298 de la Conventjon.

5.          En  application du  paragiiaphe 2 ci-dessus. toute  partie au présent Accord qui n'es(

pas partie à la Cowention, lorsqu`elle signe, ratifie, approuve ou accepte le présent Accofd
ou  }'  adhère`  ou  à  n'importe  quel  moment  par  la  suite.  est  libT.e  de  choisïr,  par  ``oie  de
déc[aration  écrite  soumise  au  dépositaire,  un  ou  plusieurs  des  moyens  suivants  pour  le
règlenicnt des différends relatifs à l'interprétation ou à l'application du préscnt Accord  :

a)        LeTribunal  intemational du droit de lamer ;

b)        Lacourintemationale deJustice ;

c)        Un tribunal arbitral constitué conformémen{ à l'annexe vJl de la convention ;
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d)        Un  tribunal  arbitral  spécial  œnstitué  conformément  à  l'annexe  V[lL  de  la
Convention,  pour  une  ou  plusieurs  des  catégories  de  différends  spécifiées  dans  ladite
annexe.

6.          Toüte  partie au présent Accord  qui  n'est pas parie à  la convention et qui  n'a pas
fajt de  déclanatïon  est  réputée avoir acœpté  Le  moyen  visé  à  l'alinéa c)  du  paragraphe 5
cï-dessus.  Si  ]es  parties  en  litige  ont  accep{é  la  même  procédure  i)our  le  règlement  du
différend.  celui-ci  ne  p..ut étre soumis qu`à cette  procédurt..  à moins que  les  Pariies  n'en
cowiement autremcnt.  Si  les parties en litige  n'ont pas accepté la même proi`éduTe pour
]e règlememt du diffërend, cclui-ci ne peut être soumis qu'à la procédure d'arbitrage prévue
à l'annexe VIl  de la Convention, à moins que les Parties n.en conviennent autrement.  Les

paragraphes 6 à s de l'article 287 de la Convention s'appliquent aux déclarations faites a`i
titre du paragraphe 5 ci-dessus.

7.          Toute partie au présent Accord qui n'est pas pariie à la convention peut, Iorsqu'elle
signc,  ratifie.  approuve  ou  accepte  le  présent  Accord  ou  y  adhère,  ou  à  n'importe  quel
moment par ]a suite. sans préjudïce des obligations décoülant de la présente partie, déclarer

par écrit qu'ellc n'accepte pas une ou plusieurs des procédures prévues à la seciion 2 de la
paTtie  XV  de  la  Convention  en  ce  qui   conceme  une  ou  plusieurs  des  catégories  de
différends spécifiées à  l.article 298  de  la Convention pour le règleme.nt des différends au
titTe de la présentc partîe. L`aiiicle 298 de la Convention s.applïque à cette déclaration.

8.           Les dispositions dLi présef`t article son{ sans préjudice des procédures d.. réglement
des différends donLt les Parties sont convenues cn iani que participants à un  instrument ou
cadre  juridiquc   perLinent,   ou   en   tant   que   membres   d'un   organe   mondial,   régional,
sous-régional ou sectoriel pertineiit, en ce qui concerrie l' interprétation ou I'api)lication de
ces instrumen{s et cadres.

9.          Aucune disposition du présent Accord n'est interpréiée comme conférant à une cour
ou  à  un  tribunal  la compétence  pour connaître  d'un  différend  conc€mant  ou  impliquant
néccsssii.cment I'examen simultané du régime juridique d'une zone comme relevant de la

juridiction  nationale ou  de tout différend  relatif à  la souveraineté ou  à d.autres  droits  sur
un  territoire  coniinental  ou  insulaire  ou  à  une  revendication  y  relative  d'une  Pariie  au

présent Accord, sous réserve que rien dans le présent paragraphe ne soit interprété comnie
limitant la compétence d.une cour ou d`un tribunal préyue à la section 2 de la partie XV de
la Convention.

10.        Il  est entendu qu'aucune disposition du présent Accord  ne peut être invoquée pour
faire  valoir  ou  rejcter  des  revendications  de  souveraineté,  de  droits  souverains  ou  de
juridiction  sur  des  zones  terrestres  ou  maritimes`  y  compris  en  ce  qui  conceme  toiit
différend en la matière.
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AI.ticle 61
Armngements provboires

En  attendant  le  règlement  d`un  différend  conformément  à  la  présente  partie,  les

parties  en  litige  font  tout  leur  possible  pou  concliire  des  arrangemems  provisoires  de
caractère pratique.

PARTIE X
NON-PARTIF,S AU PRÉSENT ACCORD

Àrticle 62
Non-parties au présent Accord

Les Parties encouragent  les i`on-parties au  présent Accord  à y devenir Parties  et à
adopter des lois et règlements conformes à ses dispositions.

PARTI E XI
B0NNE FOI ET ABUS DE DROIT

Article 63
Bonne foi et abus de di.oit

Les Parties s'acqujttent de bonne foi  des obligations qui  leur incombent au titre du

présent  Accord et exercent  les droits qui  y  sont i.econnus  d'une  manière qui  ne constitue
pas un abus de droit,

PARTIE XII
DISPOSITIONS FINALF,S

Article 64
Droit de `'ote

1.          Chaque partie au présent Accord dispose d.une voix, sous réserve des dispositions
du paragraphe 2 ci-dessous.

2.          Lcs organisations  régionales d'intégration économique qui  sont  parties au présent
Accord disposent,  pour exercer  leur droit de  vote  dans  les domaines qui  relèvent de  lcur
compétmce` d.un nombre dc voix égal au nombre de leLus États membres qui sont Parties
au préseni Accoi`d. EIles n'exercei]t pas leur droit de vote si  run quelconque de leurs États
rnembres exercc le sien` et inveisement.
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Artic]e 65
Si8m,uT,C

Le  présent  Accord  est  ouvert  à  la  signature  de  tous  les  États  et  des  organisations
régionales d.intégration économique à compter du 20 septembre 2023 et resie ouveii à  la
signaturc   au   Siège   de    l`Organisatïon   des   Nations    Unies.   à   New    York`   jusqu.au
20 septembre 2025.

Ar.icle 66
Ratirtcation, approbation, acceptation et adliésion

Le présent Accord est soumis à la ratification, à l'approbation ou à l'acceptation des
É,ta€s et des organisations  régionales d`intégration  économique.  11  est o`iver{ à l'adhésion
des  États  ei  des  organisations  régionales  d.intégration  économique  dès  le  lcndemain  du

jour où il cesse d'être ouvert à la sigmture.  Les instrumen{s dç ratification. d'approbatiori,
d'acceptation  et  d'adhésion  sont  déposés  auprès  du  ou  de  la  Secrétaire  général(e)  de
l'Oiganisation des Nations Unies.

Article 67
Ré:'aiïtÈào=tçoŒnc£:D¥:ei:Cu:edteâeo,¥ua:ÉSÉatt::n:reéÉiborn€:les

en ce qui concerne tes questiotis régies pai. le présent Accord

AccodTsoÏ'seqour?aaunc'::tàoens:ïgÈ::Ë':nde'tn.t:eg?nt,i;:.éi:opn£Tei::,e,féue';:v::::epsî:eoàTiËïa:is.e:;
1

découlant  du   présent   Accord.   Lorsqu`un   ou   plusieurs   États   mcmbres   d.une   de   ces
organisations   sont   parties   au   présent   Accord,   l-organisation   et   ses   États   membres
coriviennent   de   leurs   resporËabilités  respectives  cn   ce  qui   concerne   l'exécution   dc`s
obligations découlant du présent Accord. En pareil cas, l'orgamisation et ses États membres
ne peuvent exercer concurremmem les droits qu'ils {iennent du présent Accord.

2.          Dans Jeurs ins(ruments de ratification, d`approbation. d'acceptation ou d'adhésion.
les   organisations   régiomles   d'intégration   économique   déclarent   l.étendue   de    leur
œmpétence dans  les domaines  régis  par le présent Accord.  Elles  informent également  le
déposimire,  qui  ..n  infcmne  à  son  tour  les  Parties,  de  touie  modification  pertinente  de
l'étendue de leur .`ompétemce.

Article 68
Entrée en vigtieur

1.          Le présent Accord entre en vigueur  l20jours après la date de dépôt du soixantième
instrument de ratification. d'approbation, d'acceptation ou d.adhésion.

2.          Pour chaque  État ou  organisatiorHégionale  d`intégration  économique  qui  ratifie.
approuve  ou  accepte   le   présent  Accord  ou  y  adhèi.e  après   le  dépôt  du  soixantième
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instrument de  ratification. d'approbatjon, d'acceptation ou d.adhésion,  ]e présem Accord
entre  en  vigueur  le  tretitième jour  sujvant  le  dépôt  de  son  instrumeni  de  ratification.
d'approbation` d'accepta.ion ou d'adhésion. sous réserve du paragraphe  1  ci-dessus.

3`          Aux fins des paragraphes  l  et 2 ci-dessus` l'instrument déposé par une organisaiion
régionale  d.intégration   économigue  n'est   pas   considéré  coinme  venant  s.ajouter  aux
instruments déjà déposés par les Etats membres de ladite organisation.

Article 69
Application à titre provisoire

1.          Le  présent  Accord  peut  être  appliqué  à  titre  provisoire  par  tout  État  ou  toute
organisation régionale d' intégration économique qui consent à son  application  provisoire
en adressant une notificatjon éi.rite au dépositaire au moment de  la signatüre ou du dépôt
de   l`instmment   de   ratification.   d'approbation.   d'acceptation   ou    d'adhésion.   Cette
application provisoire prend efïet à compter de  la date de réception  de  la notification  par
le dépositajre.

2.          L'application  provisoire  par  un  É.tat  o"ne  orgai`isation  régionaLe  d.intégration

à:,n::àqeu:eptireenoçgfi=i:a',îoï::gi::;::td¥n:erg:Ë::u:cdoun::éisqeun:âucç::dqà:'Îe%:dÉ::,Coej
ladite organisation notifie par écrit au dépositaire son intention de mettre fin à l`applicatïon

provisoire.

Artlcle 70
Réseivcs et exceptions

Le présent Accord n.admet ni réserves ni exceptions autres que ce]les qu' il autorise
exprcssément dans d`auïres articles.

Article 71
Déclam.ions

L'ar[icle  70  n.interdit  pas  à  un  État  ou  à  une  organisation  régionale  d.intégration
économique.   au   momeiit   de   la   signature,   de   la  ratification,   de   l'approbation   ou   de
l`acceptation du présent Accord ou de l'adhésion à celui-ci. de faîre des déclarations, quels

qu'en  soient  le  libcllé  ou  ls  dénomination.  notamment  en  vue  d'hamoniser  ses  lois  et
règlements avec le présent Accord, à condition quc ces déclarations ne viserit pas à exclure
ou à modifier l'effet juridique des dispositions du présent Accord dans  leur application  à
cet État ou à cette organisation régionale d.intégration économique.
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Ariicle 72
^mendement

1            Toute   Partie   peut   proposei.,   par   voie   de   communication   écrite   adressée   au
secrétariat.    des    amendements    au    présent    Accord.    Le    secrétariat    transmet    ceue
communication   à   toutes   ]es   Parties.   Si.   dans   les  six   mois   uui   suivent   la  date   de   la
transmission de la communication. la moitié au moins des Pariies répondent t`avorablement
à la demande.  ]'amendement proposé est examiné à la réuriion  suivante de  la Conférence
des Parties.

2.          Les  amendcments  au  présent  Accord  adoptés  conformément  à  l.article  47  sont
soumis  paT  le  dépositaire  à  toutes  les  Parties  aux  fins  de  ratification,  d'approbation  ou
d.acceptation.

3.          Les amendements au présent Accord entrent en vigueur à l`égard des parties qui les
ratifient,  les  approuveTit  oÜ  les  acceptent  le  trentième jour  qui  suit  la da{e  du  dépôt  des
instruments  de  ra[ification.  d'appTobation  oii  d.acœptation  des  deux  tiers  des  Parties  au

présent Accord au moment de l'adoption de l`amendement.  Par la suite,  [orsqu'une Partie
dépose  son  instrument  de  ratification.  d.approbation  ou  d'acceptation  d'un amendemen{
apTès  la  date  de  dépôt  du  nombre  requis  de  tcls  instruments,  cet  amend€ment  entre  en
vigueur  à  son  égard  le  trentième  jour  qui  suit  la  date  de  dépôt  de  son  instrument  de
ratirication, d'approbation ou d'accepia`ion.

4.          Un amendement peut prévoir. au moment de son adoption, qtie son entrée en vigueur
requiert un nombre de ratifications. d`ai)probations ou d'acœptations moins élevé ou plus
élevé que celui exigé par le présent article.

5.          Aux f`im des paragraphes 3 et 4 ci-dessus, l'ii`strument déposé par une organisation
régionale  d'intégration   économique   n.est  pas  considéré  comme  venant  s.ajouter  aux
iristruments déposés par ]es États membres de cette organisatiori.

6.          Tout  État  ou  toute  organisation  régionale  d.intégration  économiq.ie  qui  devient
Partie  au  préstmt  Accord  après  l'entré€  en  vigueur d'un  amendement  conformément  au

pamgraphe  3   ci-dessus  est,  fau{e  d'avoir  exprimé  une  jntention  diffëi.ente.  Çonsidéré
comme étant  :

a)        Partie auprésentAccord telqu'il aété amendé ;

b)        Partie  à l'Accord non  amendé à  l'égard detoute partie qui  n'est pas  liée par
cet amendement.

Article 73
Dénonciation

1.          Une partie p"t dénoncer le présent Accord, par voie de notificalion écrite adressée
au ou à la Secïétaire général(e) de l'Oi.ganisation des Natïons Unies, et jndîquer les motifs
dc  la  dénonciatioi``  Le  fait  de  ne  pas  indiquer  de  motifs  n'affecte  pas  la  validité  de  la
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dénc`i]ciation.  Celle-ci  prend  effet  un  an  après  la  date  de  réception  de  la  notirication.  à
mojns que celle+`i ne prévoie une date ultérieure.

2.          La dénonciation n'affecte en rien le devoir de toute partie de remplir toute obligation
énoncée dans le présent Accord à laquelle elle serait soumise en vertu du droit intemational
indépendammem du présem Accord.

Ar.icle 74
Annexes

1.          Les anriexes  font partie intégrante du présent Accord et,  sauf disposition contraire
expresse,  `ine réfiérence aii présent Accord ou  à une de ses parties renvoie égalemeni aux
armexes qui  s'y rapportent.

2.          Lcs  dîspositions  dc   l'article   72,   relatif  aux  amcndements  apportés  au  présent
Accord, s`appliquent également à la propo5ition, à l.adoption et à l`eiitrée en vigueur d'une
no`ivellc annexe à l'Accord.

3.          Toute partie peut proposer un amendement à toute annexe du présent Accord pour
examen  à  la  réunion  suivante  de  la  Confërence  des  Parties.  Les  annexes  peuvent  être
ainendées  par  la  Confërence  des  Parties.  Nonobstam  les  dispositions  de  l'article 72.  les
dispositions  ci~après  s'appliquent  en  cc  qui  conceme  les  amendements  aux  annexes  du

pi.ésent Accord  :

a)        Le texte de la proposjtion d.amendemcnt est communiqué au secrétariat  l50

jours  au  moins  avant  la  réunion.  C`e  dernier,  dès  réception  dü  texte  de  la  proposition
d'amendement` le communique aux Parties. Le sccrétariat consulte les organes subsidiaires
concemés  selon  que de  besoin  et communique  toute  réponse  à toutes  les  I'arties  au  plus
tard 30 jours avant la réunïon ;

b)        Les amendements adoptés à une réunion de la conférence des parties entreiit
en yigueur  180 jours après la clôture de ladite réunion pour toutes les Panies, à l.exception
de  celles  qui  formulent  une  objection  confomément  aux  disposi[ions  du  paragraphe  4
ci-dessous.

4.          Durant  le  délai  de  l80 jours  prévu  à  l'aliiiéa b)  du  paragmphe  3  ci-dessus.  toute
Partie   peut.   par   notification   écrite   au   dépositaire.   faire   une   objection   au   sujet   de
I'amendement.  Elle  peut  la  retirer  à  tout  moment  par  notification  écrite  au dépositajre ;
l'amendement à  l.anne^e entre alors en vigueur pour la Partie le trentième jour suivant la
date à laquelle elle aura retiré son objection.

Article 75
I)épositaire

Le ou la Secrétaire général(e) de l.Organisation des Nations Unies est le dépositaire
du présent Accord ct des amendements ou rév'isions qui s'y rapportent.
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Article 76
Texte§ Taisant Ïoi

Les textes ar}glais, arabe+ chinois, espagnol` français et russe du présent Accord font
également foi.
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ANNEXE  I

Critères indicatifs pour la détermination
des aires à protégei.

a)          Caractère unique ;

b)         Rareté :

c)          lmportance particulière pour les stades du cycle de vie des espèccs :

d)          [mportance particulièrc des cspèces présentes dans l'aire ;

e)          lmportance pour les espèces ou les hbitats menacés, en danger ou en déclin ;

f)           Vulnérabilité.    y     compris     facc     aux     changements     climatiques    et    à
l`acidification de l'océan  ;

g)           Fragilité ;

h)          Sensibilité  ;

i)            Diversité  bïologique ct productivité  ;

j)            Représentativité  ;

k)          Dépendance ;

1)           Caractère naturel  ;

m)         Connectivitéécologique ;

n)          Processus éc-ologiques importants à l 'œwre dans l`aire ;

o)          Facteurs économiques et sociaux ;

p)          Fac{eurs culturels  ;

q)          lmpacts cumulés et transfrontièrcs ;

r)           Faible capacité de récupérstion et de résilience ;

s)           Pertjnence et viabilité ;

t)            Réplication  ;

u)          Durabilité de la reproduction ;

v)          Existence de mesures deconservationetde gestion.

-63-



ANNEXE  11

Formes du renforcement des capacités
et du transfert de techDotogies marines

Au  titre  du  présent  Accord,  les  initjatives  de  renforceiTient  des  capacités  et  de
transfert de technologies marines peuven! jnclure, sans s'y limiter ;

a)          Le  partage  de  données.  d'informations.  de  comaissances  c`t  de  recherches

periinentes` dans des formats  faciles d'utilisation, notammerit :

i)           Le partage des comaissances scientifiques et iechi`o]ogiques marines  ;

ii)          L'échange  d.informatïons  sur  la  conservatïon  et  l.utilisation  durahle  de  la
diversité biologique marine des zoiies ne relevant pas de la juidjction nationale ;

iii)        L'échange des résultats de travaux de recherche et développement  ;

b)          La   diffusion   d.ii`formations  et   la  sensibilisation.   notamment   en   ce   qui
conccme :

i)           l..a   recherche  scientifique   marine,   les   sciences   de   ]a   mer   ainsi   que   les
opéTations et services marins conncxes :

ii)          Les informations ewironnementales et biologiques recueillies dans  le cadre
des recherches menées dans les zones ne relevant pas de la juridiction nationale :

iii)        Les    connaissances    traditioiinelles    peiiinentes.    avec     le    consentcmcnt

préalable. donné libi.emem et en connaissance de cause, de leurs détemeurs ;

i`')         Lcs  facteurs  de  stress  sur  l'océan  qui  influent  sur  la  diversité  biologiquc
maririe  des  zones  nc  re]evsnt pas  de  la juridiction  i`ationale,  y  compris  les  eft`cts
néfastcs des changements climatiques comme le ré€hauffcment et ]a désoxygénatjon
de l'océan. ainsi que son acidification :

v)          Les  mesures  telles  que  les  outils  de  gestion  par  zone,  y  compris  les  aires
marines protégées :

vi)         Les évaluations d'impact sur  l'enviTonnement ;

c)          Le   développement   et   le   renforcement   des   ïnfrastructures   pertincntes,

y compris le matériel` tels que :

i)           Le développement et  la mise en place des infrastructures nécessaircs ;
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ii)         La f'ourniture de technologies„v compris de matériel d'échaJitillonnage et de
méthodologie  (pour  l'eau.  paT  exemple,  échantillons  géologiques,  biologiqucs  et
chimiques) ;

iii)        L'acquisitiondu matériel nécessaire pourappuycret développer les capacités
de recherche et développement. y œmpris en gestion des données, dans le contcxte
des  activités rela{ives  aux  ressources  génétiques  marines de zones ne relevant  p(as
de  ]a juu.idiction  iiationale  et  aux  iJ]formations  de  séquençagc  numérique  sur  ces
ressourccs génétiques marines. des mesures telles que les outils de gestion par zone.

y compris les aires marines protégées. ei ]a rëalisation des évaluations d'impact sur
]'environnement ;

d)          Le  développement  et  le  renforcement des  capacités  institutionne]1es  et  des
cadres ou mécanismes réglementaires nationaux. notamment  :

i)           Les cadres et mécanismes politiques, jurjdiques et de gowemance ;

ii)          L'aide  à  l.élaboration.  à  la  mise  en  œuvre  et  à  l'exécution  de  mesurcs
législatives`  administratives  ou  de  politique  nationa]es,  y  compris  les  exigences
réglementaires.    scientiriques    et    techniques    associées    aiix    niveaux    national.
sous-régional ou régîonal ;

iïi)        L,'appui techniquc à ]a mise en œuvre des dispositions du présent Accord, y
compris en matière de surveillance et de rappori ;

iv)        Les   capacités   de   traduire   les   informations   et   les  données   en   politiques
cfficaces et efricientes. y compris en facilitant l`accès aux connaissances nécessaires
pour   éclairer   les   décideurs    des    États    Parties    en    développement    ainsi    qiie
l.acquisition de ces connaissanœs ;

v)          La  mise  en   place  ou   le  renforcement  dcs  capaciiés   ins`itutionne]les   des
organisations et institutions nationales et régionales compétentes  :

vi)        La création de centres scientifiques  natjomux et régionaux, y  compris sous
forme de référentiels de données ;

vii)       La mise en placc de ccntres d.exce]Ience régionaux ;

viii)      La mise en place de centres régionau[ de développement des compétences ;

ix)        Le renforceriient des liens de coopération entre les institutions régionales, par
exemplc.  la  collaboration  Nord-Sud  et  Sud-Sud`  ainsi  que  la  œllaboration  entre
organisations  de  mers  régionales  et  entre  organisations  régionales  de  gestion  des

pêches ;

e)          Le développement e{ le renforcement des capacités en matière de ressources
humaines et de moyens de gestion financière et de l.expertise technïque, par des échanges,
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Ia collaboration eii matjère de recherche. l'appui technique,  l `éducatioTi et la formation. et

par le transfert dc technologics marines. tels que  :

i)           La collaboration et la coopérstion dans le domaine des sciences dc  la mer, y
compris   par   la   col]ecte   de   données,   les   échanges   techniques.   les   projets   et

g:î'e:#qmu:s  dceong,ï:s"h:. sc i::;'f::,eio:t  Faév'=borî:`son i::, , Fur,:u;e::  dà. Èe,:ïserc::
développement ;

ii )          L`éducatioii et  la i`ormation dans  les domaines suivants  :

a.       L£s   scjences  naturelles  et   les  sciences   sociales,  tant   fondamentales

qu'appliquées`   en    vue   de   renf{)r..er   lcs   capacités   s.`ientifiqucs   et   dc
rccherche ;

b.       Les   teclinologics,   ct   l'app]ication   des   sciences   de   la   mer   et   des
technologies  marines,  en  vue  de  renforcer  les  capacités  scientifiqiies  et  de
rechcrche :

c.       Lespolitiqueset lagouvemance ;

d.       La pertinence et l`appljcation des coi`naissances traditionnelles  ;

iii)        L.échangc    d`experts`     y    compris    de    spécialistes    des    connaissances
traditiomelles ;

iv)        La  mise   à  disposition   de   fonds  pour   le   dévcloppcment   des   ressoiirces
liumaii]es et de ].expertise technique, }' compris par :

a.       L.octroi dc bourses d'études ou d'autres subventions aux représentan{s
des petits États Parties  insulaires en développement dans  le cadre d.ateliers.
de programmes de  formation ou  d.autres  programmes  p€rtinents  en  vue de
développer leurs capacités propres ;

b.       L'apport de compétences et de ressourc€s fiiiancières et tectmiques, en
pariiculier   pour   les   petits   Éta{s   insulaires   en   développement.   pour   les
évaluations d'impact sur l`environnement ;

v)          l,a  création  d'un  mécanisme  de  mise  en  réseaii  des  ressources  humaines
fomées ;

t)           L'élaboration et  le partage de manuels. de  lignes directriccs et de normes, y
compn's ,

i)           De critères et de documents de référence ;

ii)          Deiiomes et règlesen matïèrcde te€hnologie ;
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